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Lvon,!e 4cr Juillet

II n'est personne qui n'ait été frappé
de la ressemblance de l'époque actuelle
avec les premières années de la Restau-
rai*, ftrià tous les journaux, dans

(ceux de droite, comme dans ceux de
gauche, on retrouve, depuis 1 aveue-
meu't du gouveruement ciu M mai, la
constatation de cette similitude de ett-
darices el-de procédés. Nous ne voulons
pas insister aujourd'hui sur ce que ce
va"> iroeiiement pourrait nous suggérer
de" reflexions pénibles, en ce qui con-
cerne les affaires intérieures; c est sur
les questions extérieures et sur la situa-
tion internationale de la France que
riotrë attention se porte; car jusquedaus
la façon dont le gouvernement euieud
notre politique niraii^re, nous retrou-
vons ce reflet, de la pense.- qui anima

le pouvoir après 1815.
Ceci n'a peut-être -Cas été suffisam-

ment remarqué jusqu'à présent. Il im-
porte pourtant que 1 on y réfléchisse, et
la chose importe d'autant plus, que le
gouvernement, en appliquant à la si-
tuation de 1873 les formulés et les pro-
cédés de 1815, nous semble faire une
(Confusion plus regrettable et plus dan-'
gen-use.

Nous avons déjà, dans l'histoire de
noire 'diplomatie, des fanes pareilles,

. il u en faudrait pas commet! re de nou- -
velles. Pour ne citer qu'un exemple trop
récent et trop cuisant, hélas! qui ne
comprend aujourd'hui l'immensité de
la faute commise par le gouvernement
impérial en 1866? Autrefois, le mot
d'ordre de la politique étrangère de la
France avait été, et à juste titre, rabais-
sement de la maison d'Autriche; Napo-
léon III ne se rendit pas compte du
changement survenu eu Allemagne; il
reprit cette polïtique-là, et, avec_ lé
concours de la Prusse, il poursuivit
encore « l'abaissement de la maison
d'Autriche », alors qu'au contraire l'in-
térêt de la France, pour un gouverne-
ment clairvoyant, consistait à arrêter
l'accroissement menaçant de « la mai-
son de Prusse ». Ce réveil d'une poli-
tique surannée nous valut Sadcrwa et

- . Sedau.
Eh bien ! le gouvernement actuel, en

réveillant la politique étrangère de
1815, est aussi peu clairvoyant que n'é-
tait l'empire en 1866; il se rend compte
aussi peu que celui-ci du changement
survenu dans la situation internatio-
nale ; il nous prépare à son tour des dé-
ceptions et des dangers.

En 1815,1a France de Louis XVIII
put retrouver une certaine force et un
certain prestige extérieur, en unissant
.ses .efforts à ceux des gouvernements
étrangers, qui venaient de vaincre Na-
poléon Ie1'. Le principe des «Alliés» et le
sien étaient identiques ; la. place de
Louis XVIII et de ses diplomates était.,
pour ainsi dire, marquée et ouverte à
côté des monarques du Nord et de
leurs ministres: ceux-ci avaient re-
placé un des leurs sur le trône de
France, d'où la Révolution avait préci-
pité son prédécesseur. La « réaction »
(c'est alors que ce mot fit sa grande en-
trée dans le vocabulaire de la politique)
la « réaction » régnait à Berlin, a Vienne,
comme à Paris, sans parler de Saint-
Pétersbourg, et les quatre gouverne-

s ments marchaient de conserve sous la
même bannière et contre le même ad-
versaire.

Aujourd'hui il n'en est plus de même
et, lorsque M. de Broglie convia, dit-on,
les puissances étrangères à une .sorte
d'union contre ce qu'il appelle le « dé-

sordre moral », il commit un anachro-
nisme, dont la note de la Gazette de
VAllemagne du Nord d'hier a déjà in-
diqué la gravité.

Le gouvernement du 2i mai ne peut
pas reprendre peur son compte les ten-
dances et les procédés de la Restaura-
tion, par laraison que les gouvernements
étrangers ne se trouvent plus, vis-à-vis
de nous, dans la situaliQnou ils étaient
alors. Le programme de la France de
1815 n'est pas en 1873 celui delà Prus-
se, de l'Autriche, de la Russie, encore
'moins celui de l'Angleterre et de l'Ita-
lie. Les alliés que le cléricalisme de la
Restauration trouva à l'étranger, il ne
les retrouve pas en ce moment; bien au
contraire ! l'organe de M. de Bismarck
a pris soin de déclarer, à sou point de
vue, que cette politique était « pire en-
core que celle du radicalisme »', et il a
hettemeiit ajouté que « l'un et. l'autre

et la traiiqmfîite oemurope. »
Est-il besoin de rappeler, en effet, que

celte politique du gouvernement de M.
de Broglie se heurte violemment contre
toute la politique de. l'empire d'Allema-
gne, de l'Italie, de la Russie, et même
de l'Autriche, détachée forcément, par
son dualisme hongrois, de l'ancienne
politique de M. de Metternich_? La Fran- .
ce, en reprenant aujourd'hui vis-à-vis
de l'étranger son attitude de' 1815, se
trouverait absolument isolée, et l'appel
.de M. de Broglie est condamné à rester
sans le moindre écho.

On devrait bien le. reconnaître, car
ceci est l'évidence même : la France
n'est pas en situation d'inaugurer à l'ex-
térieur aucune politique d'acrion, en-
core moins une politique « de com-
bat ». Si elle veut rechercher dans le
passé une leçon dont elle pourra tirer
profit, cette leçon, elle la trouvera dans
l'histoire récente de la Russie : elle doit
se recueillir.

Voilà ce qu'avait compris l'homme
d'Etat que la coalition -a précipité du
pouvoir, il y a un mois à peine, et voilà
pourquoi l'Europe, sous son gouverne-
meut, avait témoigné à la France une
grande confiance. Les souvenirs de 1815,
qui hantent l'imagination du gouverne-
ment' nouveau, ne sont pas Faits pour
nous valoir ces mêmes témoignages, et
l'on n'a pas de peine à s'en convaincre,
pour peu que l'on considère ce qui se
dit et ce qui se fait dans les pays voisins.

INFORMATIONS.. POLITIQUES

• La séance 'deJ'Assembléé a été h>r, con-
trairement à l'attente générale, atussi. calme
(f;o peu intéressante. Un projet sur là pro-
priété «n Algérie a fait tous les frais de. la dis-
cussioii , qui se prolongera encore aujour-
d'hui.

Au milieu de îa séance d'hier, M. Baffrit a
donné lecture d'une lettre de M. û> Jotiveneel
fila faisant part a l'Assemblée de la mort, de
ivl. Ferdinand do Jouvencel, député déSeiue-
et-Oise.

Il y a désormais neuf sièges vacants à l'As-
semblée.

La proposition de M. Dufaurë relative à -la
i mise à l'ordre du jour des lois constitution.-

netles sera probablement déposée mercredi.
Cependant rien n'est encore défini! ivemenf

. arrêté.
Hier, les diverses résinions parlementaires

se sont occupées de l'attitude a prendre au
moment d« la discussion.

Le centre droit a résolu qu'il suivrait le
1 gouvernement. L'Union repi.ife.Ucai.ua a décidé
. qu'elle ne pouvait soutenir la proposition de
s M.Dofaure, étant résolue à contestera l'As-
 semblée actuelle l'exercice du pouvoir consti-

tuant, Ge groupe demandera la mise à l'ordre
du jour de la proposition de dissolution pre-
cédèfnment déposée par M. Peyrat et ses
amis.

Le centre gauclie aura donc à défendre sa
proposition eu s'appuyaut seultiaieut sur la
gauche républicaine et sur quelques dés*t>
leurs du centre droit, que M. iDufauïe espère
attirer à lui..

On verra plus1 loin, dans le compte-rendu
de la réunion da centre gauche, que ce groupe
se prépare a faire déposer., par quelques-uns
doses membres, la proposition de M. Dufaiîre,
dans le cas où celui-ci l'ab-iudounera t.

Le but du- centre gauche, qui est loin d'a-
voir abandonné tout espoir de reprendre le
pouvoir dans un délai prbeîiaifl, est ainsi ex-
posé par ie tjien public :

.•< ... Ce qu'on vent aujourd'hui, à laveille
des vacances parlementaires, c'est rapp«l*r â
l'àsscéiblée, au gouvernement, qui semblimt
l'oublier, que des loisont été préparées et que
futilité en avait été gé . ".dément reoon
nue.

i<>m iliiiriin'wii i i.»nlii*nniï7:H:).i rV* '
pays que, sans rancune m découragement,
loin du pouvoir, comme au temps où ds diri-
geaient, les affaires, les hommes d'E'at et les
poli tiques du centre gauehese préoccupent de
ses souffrances et de ses besoins,

« Si, comme.nous le supposons, la discus-
sion est remise après les vacances'., la démar-
ch"de M. Dnfauie aura néanmoins uneffetvsa-
iuiaire. EUe'Serà un.averlissemeiH unie donné
au cabinet, qui S'attarde. dan 8 des questions
secondaires ot refuse à la France, soit par sys-
tème, soit par impuissance, la-stâbilité à la-
quelle elle aspire et la fin du provisoire, dont
la prolongation pourrait avoir les plus péni-
bles conséquences. »

A l'appui de la mémo thèse, la fin du pro-
visoire, le Bien public, -a- s sedépaitir de sa
modération bien connue, nous montre dans
cette ne le. brève, la situation faite eu France
au commère*?, à l'industrie, au travail :

« Un journal •réactionnaire disait, il y a
deux joues : Les affaires marchent; il e.-t <ie
notoriéié que jamais sous la répnbiiqiue les af-
faires ne sont prospère^; or, comme la répu-
blique a été abattue le 24-mai, les affaires dos-
vent, marcher.

« Ge raisonnement rappeiiece mot d'un pa-
cha â qui l'on dépeint- la mi-ère du peuple:
o Le peuple souffre encore j s'écrie-t-il : |'ai |
cependant douuô l'ordre qu'il soit heu roux. »

'• Les coalisés du. 2-4 mai ont ordorino aux
affaires de marcher; 'les affaires ne-marchent
pas. (ie qui est plus fort que les raisonnements;
ce s'ont les faits.

« On peut nous démentir, on- n'apportera
pas une preuve contre notre dire. Les affaires
ssKi't nulles. Tontes les'industries souffrent, et
cela ira rien d'étonnant quand ou est gouver-
né par un mystère et. qu'on a devant soi, com-
me avenir immédiat, une énigme, un pro-
blème il faut être aveugle uottr ne pas com-
prendre, que pas un homme sérieux n'enga-
gera une opérat'oa dans de telles condi-
tions. »

On sait eue c'est M- le comte de Tocqtie-
vilie qui a p-is I imoarive, au sde de la réu-
nion du centre-gauche, relativement a la ques-
tion do mise à l'ordre du jour des projets
eonstiiutiouneis-.
. Voni les paroles pronoacées àc^tte occasion
parl'iionorâble député de la Manche :

i •• Après nous être radiés à peu près Ions au
i gouvernement pdtrr l'autorisation des ponr-
; suites contre uu député, je pense que le mo-

m«nt est venu de le pousser dans la voie répu-
blicaine.

- Ers présence des menées et de l'audact?. de
nos adversaires, iln*i a plus un seul moment
à perdre, et,, sous peina 'de la voir remplacée

\ pat la Révolution, il ne faut pas laisser la Ré-
 publique glisser entre nos moins.

» Nous en devons compte au pays, à la
f 'France. La République est menacée; il faut

pousser à la tribune le cri d'alarme ! •>
3 ~
,i Le Journal officiel publie les nominations

suivantes:
Par décret en date du 26 juin 1873, M. le

: marquis de Gabriàc, ministre plénipotentiaire
i de France près S. M. le roi ils Pays-Bas, est
- nommé en la même qualité près S. M. le roi
- des Hellènes, en remplacement de M..T. Ferrf,

dont la démission est acceptée.
Par décret en date du même jour, M. Tar-

get, député'â l'Assemblée nationale, est nom-
mé ministre plénipotentiaire de France près
S. M. le roi des Pays-Bus, en remplacement de
M. le marquis de Gabnae.

Par un aune décret en date ùu mémo jour,
M. le marquis de Gabriac, ministre plénipo-
tentiaire de deuxième classe, est élevé â la
première classe de son grade.

Le président de la Répnbliane a reçu, ie 20
de ce mois, la réponse de S. M. le roi de J3a-
viàre à la lettre par iaqtifcliaji- a notifié sou
élection- à Sa Majesté.

Le 24,41. ie docteur Kern, envoyé extraor-
dinaire et minisire plénipnlvntiairodo la coii-
ted'èr'aiiou suisse, a remis au maréchal la ré-
ponse du conseil fédérai.

M. le comte de Mobke Hvilied, envoyé ex-
traordinaire et ministre plénipotentiaire de s.
M. le roi de Danemark, M. le baron (is'Znylju
de Nyeveh, envoyé extraordinaire et ministre
plénipotentiaire de S. M. le roi des Pays-Bas,
grand-duc do Luxembourg^ et M. ie baion

éAlBiftWfRiVUni iV" fc^ '•Y'-'"1" t'!''li:'!"-il'a^t-'l.i'ifiili!!it.'-ifi«u.
ipoi : tiairo de S. M. le roi do Sue leet

lie Norwége, lui ontégalement remis, le même
'jour, les réponses da leurs souverains res-
pectifs.

On avait annoncé la ciôfurq de la présente
session poui ie- 20 ou le 25 juillet.

Les intentions du gouvernement étaient, en
i Un, de demander pour cette date la proroga-
tion de là Chambre. Mais, désirant que l'on
iiscute entoié la loi sur l'armée, la loi sur la
sommation ùfa maires et, peut-être, lé projet
l'une nouvelle convention commerciales Con-
clure entre la France, l'Angleterre et la li-dgi-
pie, le gouvernement, si l'on en croit les or-
ganes (iili ic-ex, compte que- la pru'rogat'ioii
ne pourra av'oo' lieu que vers le 15 août pro-
chain.

- -Le gouvernement- allemand commence à
prendre des dispositions en vue de ta pro-
Biaine ôvacualiou du territoire. Le général
;Manietd!e:, dii une feuille généralement bien
informée (De ixc/w Nuohrichkn), s- rendra le
10 juillet a Verdun.

C'est ce jour que .commencera l'évacuation
générale du territoire ; Lavis eu a.eté'doiiné
au gouvernement français. Les officiers eu
coi gé ont déjà reçu l'ordre d'êire rentrés à
ïeur.seorpsrespeetits avant le 5 juillet.

Le bruit court que le projet de loi sur l'ar-
mée sera tiès-probableâient discuté lumtt
prochain,

Sdtnedj., la commission et le gouvernement
m sont mis'd'accord sur. le seul point qui les
divisât, l'article 18, relatif aux services admi-
nistratifs.

Il a été décidé que les services administra-
tifs seront sous les ordres des commandants
en chef, et que ie contrôle demeurera indé-

. pendant.

On lit dans le Moniteur de l'A Ijcric : '
" Le nouveau gouverneur général civil de

l'Algérie est arrivé mercredi matin à A-iger,
 par Lavis- le Klêber: Dès (pue ie navire a été
- signalé, la miiice et les irotrpes de la garnison
• ont pris lesarmes pour l'or..'!, r la lire.! sur le.

passage du gouverneur général,
i - A I i heures I [2, le lùcher entrait dans le

poil, et M. le directeur généra! des affaires ci-
, vile?,'- y. le général couîmattdant la di v.isioi» ',

et M. le préfet se rendaient aussitôt à bord-, A.
midi et demi, le général 'Ghanzy débarquait
au quai de la Pêcherie, où l'attendaient les
pifwicipaies autorités civiles et militaires. Aerès

i avoir échangé quelques pareil s avec les fono-
l tipuhaires qui se tronvaieul rénnissur le quai,

0 le général est monté à cheval et s'est rendu
par les rampes du boulevard an palais du gou-
vernement, suivi d'un nombreux et brillant

a êtat-major. . .
1  « Cu foule "bonsidérable — pour parler

exactement, toute la population d'Alger — se
pressait ^ur le passage du nouveau gouverneur

., général. Le sympathique ancien commandant
en chef ded'armée de la Loire a été salué des

6 cris de: Vive Chanzj ! vive la république!
,., Arrivé au palais du. gouvernement, le général
;l Chauzy a T' eu aussuôi les corps constitués et
|j les autorités civiles et militair.és. »

\ ' -

Les bonapartistes font une active propa- (
gande dans les campagnes ; on envoie gratui- (
tement par ta poste des quantités de brochu-
res, entre autres une brochure de M. Jules
Amigaes, intitulée : On demande un dicta-
teur.

Tempora muta.ntur Voilà bien
des fois, depuis le 2i mai, que l'adage '
antique nous est remis en mémoire par (

les actes du gouvernement actuel on '
par le langage, sautent peta mesuré, de
ses organes officieux. |

On se souvient du ri ébat tumultueux <
que provoqua, dans la séance dû 18 ilo- i
vembre 1872, l'interpeKation dugéne- i
rai Ghatigarnier sur les voyages de M. i
Grambetta dans Test, et particulièrement i
sur le discours de Grenoble.

Le banquet qui a en. lieu dernière- j
ment à Versailles, pour fêter l'anniver- ]
s^jjy lie Hoche, et rbmslvanel l'ancien |
déiî\.ni.é du gouvernement du4 septem- (
bre a prononcé un autre discours poli- :
tique, 'avait inspiré, parait-il, à quel- |
qnes membres de la droite la pensée de <
l'aire une nouvelle manifestation an*- i
radicule, On aurait interpellé le gouver- l

nement mis on cause, pour la forme
sealementv et peut-être eût-on contraint J
cette fois M. Gainbettaà sVxpliquor pu- ,
blijiiemern — ce qu'il avait, ou le sait, !
refusé net en novembre.

Il paraît que la droite s'est ravisée et
que 'le projet d'interpellation dont il
s agit a été abandonné. La Liberté, en
déclarant que ce parti est « le plus sage
et le plus pglitirjue », ajoute :'

« Le public n'aurait pas compris que i
l'on interpellât ie gouvernement à pro-
pos d'un acte de M. Gatnbetta. "»

Sotls i'adiniuistraiionde 'vl. Thiers, le
public n'avait pas mieux co nprisqûïl
ne l'eût fait aujourd'hui, croyons-nous,
qu'à prunes d'un acte semblable du i
inêine.M-.Gjifnbetta,on ait mis sur la sei--1
lutte le président de la République et !
son ministre de l'intérieur, il est vrai !
que M. Thiers était fortement suspecté |
de pactiser alors ave le radicalisme, el. i
ce qu'on voûtait de lui, ce que tous 'les

. efforts de M. le duc de Broglie et du
général Çhangarnier ne purent lui ar-
racher, c'était une profession de foi
conservatrice, — ridicule exigence con-
tre laquelle protestaient tous les. actes
de la longue carrière du président de la
République.

Toutefois, du moment que les amis
du ministère de Broglie reconnaissent
aujourd'hui combien il eût été puéril
de chercher. chicane à Ai. Beulé à pro-

, pos du discours de Versailles, ne con-
damnent-ils pas implicitement, par cela

I môme, la conduite des promoteurs do
i Finterpellation du 18 novembre?
:. M. Victor Lefrane, alors ministrede

l'intérieur, démontra, à cette époque,
1 que le gouvernement avait su partout J
' maintenir ie respect de la légalité, ce- 1
' qu'on ne lui contestait même pas. M. j
i Beulé n'eût probablement pas pu dire
l autre chose. Mais il eut été conduit à
^ avouer que le ^pouvoir, quel qu'il soit,
- est impuissant à réprimer les manifes-
, talions légales de l'opinion — ce qu'il
i n'est pas précisément bon de faire en-

tendre du haut de la tribune; ou, peut- j
1 être, eût-il été entraîné par son zèle à

promettre quelques réformes propres à
' « régulariser » l'exercice du droit do

r réunion — ce qui eût paru sans doute
,t prématuré aux plus impatients.
» L'abandon deTinterpellation projetée
d est donc, comme le ait In, Liberté, un
:i acte de prudence et de sagesse. Il n'en
:î est que plus utile de relever, à l'occasion

ces différences de procédé et les con-
tradictions que met eu lumière la con-

duite présente des politiques de la droite
ou du centre droit.

. _ ,—«g»»-——.—~

DE Là LIBERTÉ

Ah! laliberié, la liberté, qu'elle est ma-
is ' en-Fance! Non pas^ seu!enïent,,Groj .-
L' : parce que nous avons affaire à ramhitmn
des prétendants et aux intngu.tis des parus,
mais bien plus parce que la nation môme nous
eu manque.

La liberté -comme nous l'entendons, c>st
la nôtre, c'est le y i ' fi ce que bou nous

neinis au silence de les é raser Or, lelibé-ra-
lisme, c'est 'précisément le contraire: Le libé-
ralisme ne eou.q de pas u être jaloux de noire
propre liberté, - cela en vérité est trop facile,
— mais à être jah^ix de celle des autres, a
nous y intéresser, à la regarder aimmàimé
partie delà nôtre, àuons faire un poim d'hoa-
neur de la leur asstirei i • ;':.-, '. ;,, itcfois,
la n'cêi pas le seul, ni pei ; ne II prie-*
cipal vice de notre' tempérament politique
Nous ne parvenons pas à être un peuple libre,
parce que nous n'avons pas le courage de re-
connaître que la liberté est avant tout ialib-rlé
d'en abuser. An fond, et du plus au radins,
nous faisons Unis comme M. Veuiilot, qui
n'admet que la liberté du hum, ce qui est une
pure logomachie ou une pure niaiserie.

La liberté, sachons donc le dire, c'est en un
sens le. droit au mal, — au mal dans un cerile
strictement limifépsr la loi, au mal admis en
vue d'un plus grand- bien, à savoir : le dévç-
ioppemeni, de l'individu, itévoh.ii.ipii des idées,
le prog'ô-des socie es.': lieh.est dé la liberté
politique comiïif.d.3 la liberté morale; elle im-
plique la possibilité de se tromper, de péciser,

j I! ri'y a pas de m^rié religieuse, euinmeje l'é-
! crivais hier, in teà il n'y a pasdiberté ne ne

r eu cn-sire. Et do rnôme, ilu'y a pas de; liberté
politique l'a ou l'on prétend supprimer le je n
déB-fta*aon?-.

Ainsi i'abus est u-ue partie esae«lielie de la
liberté, et une société qui ne sait pas se reà-
gnein-aux inconvénients de celle-ci, â gesiu.t-

! des, a ses troubles, celle rocirîé n'en e-t fias
| drgn-e et ne la confi-àîtra jamais. Hélas! m.us
j autres Français, nous ne l'entendons pas ainsi.
l Nous vôdlons bien être libres, pourvu que,

tout in monde ie soit à nuire ^ens, ou, ce qi i
revient au même, pourvu qui: personne nei
f;1:»^n n-.;-!;r ; . du dxoii CjUci uaiii-  i"i ry»oiii.-iJB m

SOUS.

Nous ressemblons éternellement â ce Polî-
chinellequi apporte, à ses enfants uni; tioin-
petleetuu tambour, et qui leur' recommande
de bien s'amuser et Surtout de pus faite de
brùif.  (Temps.}
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ilarpgrei.téde8^tTOaverôJu,giw à CB tuoineut et

;S < ' ' ! È!iî
i politique n. i-uivro No voulantes rflurder trop

| égard, u a .i^iiT^m' ami M.' GliïisWpWo an»
! lettre rlo.ns Inquolie il n. indiqué la ligue poiiiimiB

nue dtiît u'ap.è.;. lai suivro le ceulre gauche.
' \ Après a^oir pnir-uiln M. Léo-, Say , là réunion
' s'es-t occupée du pa li qu'elle avait n '«rendre rela-
- tivenaeat aux projets côastifutionnals' prfsptrtés
1 par ie précédent, guuyeraeoapni. Il a éié décidé
. qu'il fallait laisser à M. Dafaure ie sein de I e-

inander à la tribune le renvoi de cck pfoieh daas
" I les bureaux, mais que dans le cas où pour un mo-
i- | lit' qiieleouqûe, M. Dufaure rensneerak à l'idée
I, | do demander ce renvoi, le bureau du centre gàu-
j j che devrait se rendre auprès de M. Tniers et de
1 M. Dnfauro pour s'informer dos mofif» qui an-

raieni fait différer cette dernaade.
. La réunion a cependant exprimé le dôsrr de

3 provoquer, quoi qu'il advienne, dans un délai plus
I OK moins rapproché, l'examen des projets consti-

tutionnels.
Un a discuté ensuite sur l'attltcde du centre

i gauche daus les diverses questions nui doivent-
- surgir prochainement.

9â. Sîas'rel Baraîi« exprime le regret que la
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Ellfi «I CUATILL0\
m

Elle BERTHET

DEUXIÈME PARTIE

Sua Kiésamance.

C'en dans la salle principale de ce pavillon
que uot^ ai|0f,g introduire le lecteur.

- La nuiiéiait arrivée, et l'orage qui mena-
çait depuis plusieurs jours veuait enfin d'écla-
ter. Le teunN-re se faisait entendre à inter-
va!lHS régulieix la piuie tombait en larges
gouttes sur le '%iiilage. Les volets, qui
avaient été soigQè^sem«ot fermés toute la
journée, s'ouvrirent IKJ uns après les autres.
A travers les vitres fib'Vtne vive lumière qui
se pndongeaii comme un ijllon de feu, sous
ses voûtes sombres de laforfet.

Lap.èced'où e i|e provenai\élait meublée
avec un luxe qu'on n'eût pas al&udu dans cet

\

endroit sa uvâgft. D *s lajnsseries des Gobelins i
déliaient les murailles et un lapis de. Turquie
couvrait le plancher. Les meubles, eu bois
étrangers, étaient garnis d'étoile.- piéeieuses.
Dans uu angle se dressait un superbe lit
a baldaquin entouré de courtines de soie.
An dessus d'une table où l'on voyait les res-
tes d'une collation, un lustre de cristal, sur-
monté de nombreuses bougies, répandait-,
ainsi que deux candélabres d'argent dispo-
sés sur la cheminée, la clarté éblouissante
qui, du dehors, ressemblait â un embrase-
ment.

Deux personnes se trouvaient en ce moment
dans cette salie, uoejeune et belle femme laa-
guissâiumc-ut, couchée sur un sopha, et un élé-
gant .; • ' imi ' c "' dé chasseur,
assis sur des carreaux de. veionrs à ses pieds.
Il était impossible de voir une beauté plus ac-
complie que celle de la dams inconnue. Elle
avait vingt ans à peine. ; son visage fin, cor-
rect, encadré de boucles blondes, eût rap-
pelé par sa pureté les nymphes de marbre de
Phidias.

Mais la mobilité de ses traits roses et régu-
lier, l'étincelle qui jaillissait parfois de des-
sous les cils de ses paupières, ne permettaient
pas de pousser trop loin la comparaison, car
une âme ardente habitait la merveilleuse
statue. Sun habit de satin laissait nus ses bras
et ses épaules; mais elle s'enveleppait entiè-
rement d'un de cessurtouls de gaze appelés
alors irarisparenls,m sujet desquels on répétait
certaines plaisanteries assez libres du grand
Coudé. La charmante inconnue était drapée
avec un goût qu'on pourrait appeler savant,
tant ces étoiles légères s'harmoniaienl avec la
teinte mélancolique alors répandue sur son
visage. Rien n'eût mieux fait ressortir les per-
fections de ce beau corps affaissé, de cette tète
ravissante, que ces voiles vaporeux destinés à
les cacher. Cependant, un de ces loups A f. ve-
lours noir, fort en usage parmi les femmes de
qualité, se trouvait à portée de la main de f in-

connue, sans doute afin qu'elle pût instanta-
nément punir toute admiration trop pas-
sionnée.

L" jeune homme assis a ses pieds avait lit)
air mâle et plein de noblesse; ses traits, sans
èu*e régulièrement b aux, plaisaient par leur
expression de franchise et de bonne humeur;
sa taille était hati'e et bien prise. Mais le ca-
ractère le plus saillant de sa personne était une
vivacité, uu'e impétuosité qui semblait exclure
toute reflesîon. A la moindre contrariété, son
visage s'empourprait, 'son eeil brillait, son
sourcil noir se fio-'Caii.; mais ces impressions
passaient, aussi vite qu'elles étaient venues.
Dans cette nature fougueuse tout premier
mouvement paraissait a craindre, mais la réac-

.. , gon c .... .

en drap bien galonné d'or, était de bon goal;
ii avait rejeté sur un fauteuil son chapeau rond
surmonté d'iuie plume, et portait une de ces
grandes perruques flottant sur lesépauiesnont
l'usage était géiiéi al alors. Il avait des boites
évasées en peau du daim ; un large galon mi
paru d'or et de soie soutenait son couteau de
chasse. Ce personnage était- Charks-Fraiicoi?,
duc d>j Chânllon.

Il tenait une main blanche et effilée que h
. dame lui abandonnait distraitement; et débi-
tait â l'a jolie langoureuse les fadeurs, les flat-
teries, l'es compliments usités parmi les ga-
lans de cette époque. Mais on ('écoutait à
peine. Tout à coup le duc se leva :

— Morbleu! ma belle, — dit-il avec impa-
tience, — vous êtes tout à fait inammable ce
soir. D'honneur! je ne vous ai jamais vue si
maussade. Pour vous punir, je serais lt
d'appeler Sans-Quartier, qui m'attend en bas
chez Guillaume, et do retourner au cùàteau,
malgré le tonnerre et la pluie battante.

La dame poussa un profond soupir.
— Ah! duc, — reprit ehe d'une voix har-

monieuse et plaintive comme celle d'ira rossi-
gnol, — vous êtes cruel et je vois bien que
vous ne m'aimez pas.

Cet aeéenl. douloureux, ce seul mot rie re-
pfoihe, suiflreut- pour changer l'impatience
du duc en tendre empressement.

— Je, ne vous aime pus, ingrate? — reprit-
ii en se laissant tomber a genoux sur les cous-
sins qu'il venait de quitter ; — et d'où vous
vient celle idée?

— 0oi, mon ami, vous ne m'aimez pas... du
moins comme je vou> aime. Vous sue voyez
triste, abiii tue, et, au lien de me plaindre, de
mVncoû rager, vous vous, irritez contre moi.
Cependant, vous te savez, le malheur de vous
déplaire serait le plus grand de mes maux.

Et elte'versa quelques larmes, qui lui don-
naient un charme irrésistible; il ne fallait, pas
tant pour mettre hors de lui le jeune due, tou-
jours exti ' ," -''r- • ipr ' ! :; \ .

— Grâce,chère Duranei ! dit-il "chaleurouse-
';— jesuis un méchant, un brutal, indigne

d'être aimé de vous Sambleu ! demaadez-moi
une preuve de mon repentir, de mon amour...
Dites, quefaut-il faire? et, -sur ma loi gentil-
homme! je le ferai.

Mademoiselle Duranei, puisque noas savons
maintenant son nom, sourit maigre ses larmes.

— Rien, François, absolument rien que de
me pardonner des accès do faiblesse involon-
taire. Pour vous, j'ai consenti à de grands sa-
crifices, et je peux bien réclamer eu retour...

— Des sacrifices, mademoiselle ? — inter-
rompit le duc, dont le visage se rembrunit de
nouveau.

— Ne parlez pas sur ce ton, ne me regardez
pas ainsi, —reprit mademoiselle Duranei en
essayant d'effacer du bout de son doigt effilé
les plis légers qui s'éiaienl formés sur le front.
du duc, — ne me regard M pas de cette ma-
nière, où vous m'ôterez la i'irce de vous ré-
; idfe... Biea, voilà que vous ma souriez en-
core... Vx maintenant, François, laissez-moi
vous demander si mon sort* actuel pourrait
être envié de la puis Humble et de la plus mi-
sérable des femmes.

— Ma toute belle, vous savez q .'il n'a pas

dépendu de moi...
- Oh ! je ne vous accuse pas, mon ami:

vous êtes noble et généreux ; mais est-ce un
crime de comparer ma situation présente a
celle que j'avais avant de vous aimer? Souve-
nez-vous, mon cher duc, de la soirée où je
parus pour la première ibis sur la. scèm
l'hoiel G-uéuegaud. Admise, malgré ma jeu-
nesse, dans la troupe des comédiens ordinai-
res du roi, je remplissais pour mes débuts le
iôl@ d'Aride dans la tragé lie de Phèdre ; quel
succès! quel triomph ! Tous les seigneurs
qui étaient assis sur le théâtre battaient des
mains avec enthousiasme; il était impossible
de leur imposer silence. Quand nous entiâmes
au foyer, M. Baron m'embrassa, et laCJn.iiup-

i ' qui avail ;- .: '. piti yabli m i ! ' • rôle de
Phèdre, me lança un regard décolère. Le soir,
les plus grands personnages de la cour, les
financiers les plus renommés, des princes
menu;, se pressaient dans la pauvre maison de
ma tante, et.'m'accablaient devers, de com-
pliments, de cadeaux...
- Eh ! n'y étais je pas aussi, ma ehère ? Ne

vous sou venez- vous pas de cQ coup d'ôpé-
je donnai au petit marquis do Mirepoix, p
qu'il avait, manifesté son admiration pour vous
d'une manière assez peu respeelueuse? Stbien
que je dus me cacher pendant plusieurs joi s
maison répandit le bruit qu'il s'était blessé
par maladresse avec son eouteau de cha
Ous oui on n'avait jamais vu une Aricie aussi
parfaite ; le parterre de la comédie n'eut qu'une
voix a ce sujet. • '

, ~ R: :
l;--'!'l;;e? jours après, quand je parus

dans lé rôle a Andromaque, l'enthousiasme ne
devinl-ilpas delà frénésie? Tout lu moi.de
remarqua l accent de haine et de jalousie nUe
lai Ghampiiicale mil ce jour-là dans- h te
d Heriniono.
- Oui, oui, vous étiez admirable eu pro-

nonçant ces vers:

. Je passais près des lieux où l'on garda mou fils,
Puisqu'une fois le jour...

Morbleu! je me sentis l'envie de siffler ira
peu votre, rivale, cette Champmeslé qui est
laide comme le péché, et je fus fort jaloux de
Racine quand, api es la pièce, il vmt aussi
vous embrasser sur les deux joui

— Et enteudîtes-vous, monsieur^ ilwn^ les
paroles que m'adressa le môme soir ce bon
vieux monsieur dé Corseille, le grand Cor-
neille, comme ou l'appelle? I! me dS assez
haut pour que Sous les comédien^ l'eiiteridis-
sent : » Ak ! mademojselie, quel oWrcageque
- je sois trop vieux pour vous faire uu rodedi-
« gne de vous ! »

— En effet, les bonneors et les nommages
ne vous manquaient pas, chère Duranei; et
ces; pir un bonheur inouï de mon efoiie. oie
au noiieu de tant d'admirateurs passionnés,
vous mVjez distingue, moi qui avais si peu de
turcs n voire préférence.

— De tous ces amours qui s'offraient à moi,
monsieur le duc, le vôtre me semblait le plus
bonnêie, ie plus loyal. Jeune, inexpérimentée,
euivreo de fklteries, j'ignorais ou plutôt je
voulais ignorer j'abîme qui séparait le duc oe
Çhâiillon d'une coniédieuné. Vous me parais-
siez sincère, je vous crus, je vous aimai
Malheureuse que l'étais! c» t amotn» innoceet
que je vous a-pportàis avait été pour vQtis-l'ob-
jetd'uiie infâme gageute contre un débauche

le la coi i !
i la •. imédienno secouvrit le visage, com-

me polir.cachet sa rougeur.
— Né rappelez pas ce souvenir, Dorancî!

-- s'écria le due avec impatience ; — pou-vais-
J3 alors vous apprécier comme vous méritiez
de.f'ôire?et dijpoi* n'ai je pas voulu réparta-

mes torts, autant qu'il était en moi?

(A siriirc.)
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réunion avant les votes de la Chambre ne déter-
mine pas les principes qui doivent guiâer les
membres du centre gauche dans l'expression de
leur opinion.

Les adversaires de la politique adoptée par ie
centre gauche ne manquent pas de dire en effet
que cette réunion n'a pas d'homogénéité et que
par conséquent elle n'a pas une existence 'sé-
rieuse. Gela tient précisément à l'absence de dis-
cussion sur les principes.

Beaucoup de membres paraissent se laisser en-
• traîner par des considérations de fait tandis qu'il

faudrait soigneusement dégager l'es principes "des
circunstances sous lesquelles ou s'efforce de les
étouffer.
.Sans doute cela n'est pas possible en toute, ma-

tière; ainsi au point de vue des questions reli-
gieuses, la liberté de conscience de chacun esd,
inviolable, li ne peut y avoir ni majorité ni mi-
norité qui puisse porter atteinte aux impulsions
de loi intérieur.

Mais il n'en saurait être de même pour les
questions politiques.

Par exemple, M. Marcel Barthe exprime le re-
gret; qu'on ne se soit pas entendu sur la manière
dont ii falkdt envisager l'élection de la Nièvre, v
serait bon de poser' quelques principes ou du

. moins quelques règles de conduite.
Il importerait d'abord de l'aire, une distinction

entre les agissements du gouvernement et des
agents, et les agisseinents des citoyens eux-mê-
mes. Si le gouvernement, par ses agents, a exercé
des actes dépression, d'intimidation, do eorr-up-T
tion sur les électeurs de minière à exercer une
influence sérieuse sur une élection, l'élection doit
être annulée

Quant aux agissements des citoyens eux-mêmes,'
il faut distinguer: est-il intervenu' des actes de
corruption par des dons, des promesses ? L'élec-
tion doit être annulée, parce qu'elle a été viciée
dans ?a source même.

S'agit-il encore de fausses nouvelles répandues
aa •dernier moment et qui n'ont pas pu être dé-
truites, comme, par exemple, la nouvelle de, la
mort d'un candidat ou de son désistement ? L'é-
lection peut être annulée, parce qu'elle a pu être
le résultat d'une erreur.

Mais s'agit-il, au contraire, de diffamation,
d'injures, de calomnies ! Il n'en saurait être do
même, parce qu'il n'est malheureusement pas pos-
sible de tracer, des limites aux passions des partis
politiques qui s'agitent autour (le l'urne

5S. SsBilïaE l'ait observer, qu'en pareille ma-
tière on ne peut tracer- des règles do conduite in-
variables. Le suffrage universel, a-t-ii dit, étant
la base de nos institutions, il importe, en annu-
lant une élection, d'avertir les électeurs qu'eu dé-
passant certaines limites, ils annulent -d'avance
le choix qu'ils feront.

M. Be*£s.5M©jra« pense, avec M. Marcel 'Barthe,
qu'il importé d'opposer des règles pour l'apprécia-
tion des faits p !us ou moins passionnes, plus ou
moins diffamatoires ou injurieuse (pli se produi-
sent dans toute élection.

Il regrette, quanta lui, que depuis deux ans
que l'Assonvdée existe, ie centre gauche ne se
soit pas occupé de cette grave question. ïi résume
son opinion en disant qu'une élection ne doit être
annulée qu'autant' qu'il a été porté atteinte à la
manifestation du libre 'suffrage des électeurs.

. .Après quelques observations échangées par
d'autres membres, M. Léon Say résume a discus-
sion, et fa réunion décide que la question sou-
levée par M. Marcel Barthe s. Ta reprise lorsqu'il
se présentera une nouvelle élection à inurnfft.r ou
valider.

Sur rinviiation.qui lui est faite par plusieurs de
sos.collègues, M. Bethmout, membre do la com-
mission de décentralisation, fait 'connaître l'état
des travaux de, cette commission.

M. jBélUimont signale comme un fait très
grave, la résolution de. la commission de scinder
en ï parties la loi municipale ne manière à faire
voter actuellement les dispositions relatives à i'é-
lectorat et à réserver à une' époque indéterminée
les dispositions relatives à la nomination des mai-
res et aux attributions des conseils municipaux.

M. «Se Pressciisé se prononce contre cette
division qui ne peut être justifiée par aucune rai-
son sérieuse.

M. &. nelopinç fait observer qu'une ques-
tion pius grave 'encore, c'est celle de savoir si les
condition» établies pour i'électorat municipal
devaient, être 'étendues à l'élec'brat. politique.

itSS » SI^MUMiK^WB^ UU, ,iu'ji a ;;o:iî.r.-ô QliklJZ cm££

tion depuis longtemps, qu'elle a en effet une
très grande gravité, car ies conditions à exiger
des habitants d'une commune qui doivent partici-
per à. tous b s avantages communaux sont difi'é-'
rentes décolles qu'on peut exiger des électeurs en
matière politique.

Après une discussion A laquelle prennent part
MM.' Léon S. y, Beaussire, et d'antres membres,
la réunion décide qu'elle s'opposera formellement
à ce que la loi municipale soit scindée en deux
parties. Si par aventure, cette division était adop-
tée on demandetait au gouvernement si son in-
tention est d'étendre à I'électorat politique les
eonditious restrictives adopté,.-?, pour I'électorat
municipal.

La prochaine- réumou aura lieu, vendredi.

ECHOS DE PARÏ'ÛUT

La Constitutionnel assure que M. Bat-bie
vient de nommer officiers d'académie le géné-
ral de Cissey, l'amiral Pothuati, les colonels
Secrétàin et Lambert, et le lieu"tenant-colonel
de Laussedat.

Le bruit court que le prince do Juin ville ?e-
' rail assez gravement indisposé.

vi" 1" la maréchale de Mac-Malion vit^t d'ac- i
cepter le Mire de préside:: u> de l'œuvre des !
Crèches, qui lui avait été offert à Funaniinilé j
v«r lés dames patrouesies.

|
M-. le docteur Néjaton, doot l'état continue J i

à-ifispirer de vives .iuquiéiudes à ses amis, a
été conduit à sa eamsiagno de Malnoue, près j <
de fkgny, sur l'or Ire expiés du ses collègues i (

•du la faculté. I i
t

Karl Miarx serait, dit-on, daugeséusemeut
malade a Londres. j

-  (

Une. rJcèïfejtlé mœurs décrite par Pierre Vé- L

l'on au Monde iliusli c
Un monsieur se préspnle à la porte d'une

de ces loges du boulevard Haussmaun qui rus- l

semblgnl à un palais. s

— Vous avez un appartement à louer ?
— Oui, répond une voix du fond ù'uiv* al- | f

côve.
— je désirerais le voir.
— Impossible ; il est trop lot. j
— £àrdoo, je connais ie locataire qui m'a p

autorisé...
'— Qela ne nous regarde p s... Nous ne u

rnoiitons pas n-'S tisealiers ù jeun et nous ne „
déjeunons qu'à midi.

*

La scène se passe dans une cour étran- „
gère... Au fait,' ii n'y a plus de cour en
France!

ii se trouvait par la un ministre, qui avait
besoin de cent. raille francs. (Ce n'est pas chez li
nous que pareille chose arriverait.} ' &

Les demander? A qui?. P
[I avisa un nomme puissamment ncuo, i in- P:

,-•;:';- t dï'le? '"t lui dit?!!! dessert : le
Le bruit court que vous ail* z être nom- m

nié ambassadeur â...  . st

 — j'en serais très-ilatté, répondit le ri- ci
chard, mais je n'ai aucune espèce de chance. m

— Vous croyez? eb bien I je vous parie cent m
ysille (rafles que vous serez nommé. se

„ je ies ijens, dit l'autre en rianL _ ^ re
]3t ift fflinistire pensa : c'est moi qui les

j-,.-.«o
 i

'
e

-V
' Le'iiciiard fut ù^mûié et l'excellence eut les co

cent mille francs.

'S ....... t. » » & *, , ,ie -" 0 II U i
ie —-—

M. le préfet vient d'adresser à MM. les mai-
,_

J
 res du département une circulaire ainsi con-

.. eue :
Monsieur le maire,

,_ J'ai fait afficher, le 18 courant, un arrêté conte-
jj nant des additions au règlement général du 25
îs avril 18G3, sur la police des cimetières de la ville
3S de, Lyon, vous eu trouverez Je, texte ci-après in-

séré.
i_. .J'ai l'honnejir de vous inviter, monsieur le
i_ maire, à examiner s'il n'y aurait pas opportunité
lt à rendre la même mesure applicable dans votre
j_ commune. Dans le cas de l'affirmative, vous vou-
ls diriez bien m'euvoyer les arrêtés de police que vous

prendriez à cet effet,
js Recevez, monsieur le maire, l'assurance de nia

considération très-distinguée,
,_ f,e préfet du département da Rhâm,

re Dee.ROs.

ii
lu

ll.parak que décidément le conseil rnuniei-
,n pai ne sera pas convoqué en séance extraordi-
os naire cette semaine, malgré l'urgence decer-
";-- laines affaires qui nécessiteraient unésolntion
'•« immédiate.
?] Eu effet, les lettres do convocation devant,
V' être envoyées cinq jours avant les séances, il11

 ' serait" impossible des aujourd'hui de réunir

s - le conseil avai;l lundi prochain.
io il est à craindre mémo qu'aucune séance ne
c- soit fixée avant la session ordinaire du mois
âe de juillet. -

f* Les élections d'un conseiller d'arrouclisse-
?" m'fcrtt dans le canton de Tarare ont donné com-
-;,. me résuilat définitif :

r-e 2^150 voix au candidat radical, M. Chabot,
et 1.960 vnix an condidat conservateur, M.

n, Gliaix.
le M. Ghalvrt. a donc été proclamé conseiller
s - d'arrondissement.
il 8

a- Ainsi que nous l'avons fait pressentir il y a
!" six jours déjà, ie vice-roi d'Egypte s'est décidé
" à s'arrêter dans nos murs.
l'_ Il doit repartir ce soir pour Vichy, où il va
je prendre les eaux.

a! Le conseil supérieur du commercé, à qui est
,a échue là difficile et délicate, mission d'assurer
i- l'équilibre de nos finances, a. admis en principe

l'impôt sur les tissus. Nos lecteurs savent déjà
?s ce#ju'i! -faut entendre par là. La cdjisomuu-
33 lion desti-sus ea France élan t, évaluée à- "2
l® milliards, on percevrait 5 OjQ ad valorem sur
J cech'ifiVe'ôt on obtiendrait ainsi une recette

de 'cent millions, sept millions de pins que
n- l'impôt sur les matières premières. L'idée,
si- i;omme ou le voit, est Simple et séduisante,,
1- mais elle n'est pas neuve. Déjà on Î87I le oon-
'b seil supérieurdes arts et manufai'liiros l'avait
IU étudiée! 'sous tontes ses îàc is et l'impôt, sur les
, maiières premières avec drawbacks à 'a sortief
f ne procédait pas d'uti antre principe.

,s\ Cet impôt au service duquel M. Thiers a
.' dépensé tant délo {trm.ee et de t'macité n'était
':» en (in de compte qu'une terme d application
3r de cet idée général©.
"'- On songerait aujourd'hui à marque? lotîtes
?" les pièces d'un plomb qui serait llxe à la tète
:e et à la fin de la pièce.
^ Ce plomb servirait de eontrôle au paiement
•e d'un droit d'accise établi ad valvripi, et on
i_ exercerait les fabrifiaiits de tissus. Toutes les

étone.?:seraient marquées et la douane rem-
s- bon serait â là frontière le montant des droits
ÎS pereus. (h mode tle perçepiion a également
ai été étudié eti 1871 au conseil supérieur des

arts et maan factures et condamné à une
j^ grande rnajoi'iie. EU effet, la plupart tlesargu-
„1 meuts accumulé*! contre le système de draw-
i'. hacks s'applique à l'impôt sur les tissus. Co'm-
;-' merit.fixera-t-oa le quantum, du droit propor-
n ' tionnel à la valeur? L'agent du fisc a'-t-il les

connaissances pour cela? Est-il possible d'é-
c} tablir des catégories de tissus i]ul ne créent
5: pas des inégalités trop choquantes? Se..a-ce1
 le fabricant qui fera l'avance de l'impôt ?
,'. Quelles formalités gênantes, quelles tracas-
... séries io rembouisement du droit. à la sortie
•s n'ii'iïp.oser.a-t-il pas à l'exportateur? Ne fau-
it dra-t-il pas ouvrir toutes les caisses, examiner

en détail tous les tissus que chacune contien-
dra, Ces formalités et !os retards qui en se-
ront la conséquence n'ftioignerontelie pas du

- marché français le$ acheteurs es rangers? En-
fla, comment fixer d'une manière équitable et.

! proportionnelle le droit compensateur quisera
établi sur les tissus étrangers importés en
France? Ce système offre donc fous les incon-

n ' vônients, toutes ies impossibilités d'applica-
tion du système de .-l'impôt sur des matières

j premières' avec drawbac|i. c|e sorije, et à ces
î inconvénients vient s'ajouter de plus'l'-egerclpe

c'est-â-djre le mode de perception le plus
vexaloireet lo-pîus antipathique à l'industrie.

Nous reviendrons procfraifleajenl sur ce
- sujet en examinant la. question an "point de vue

spécial de la fabrique lyonnaise.

Nous apprenons orne notre ex-collègue et
" 1 noire ami Pauebapo, rédacteur p,n chef du
<, Journal de Valence, vient de faire paraître
! une iiès-"11'*510-^ 0^- .brochure qui a poiir

litre: Ldpoém >***:*«* '* ^<>n Pendant \
j la guerre. .

Cette publication, que nous avons déjà r.
I marquée dans les colonnes du Journal de
[ Valence, renferme, les meilleures inspirations
| do n«5 poètes lyonnais, pendant cette terrubie
! et douloureuse période de l'invasion, où l'es-
I poir, la haine, îacoièré.et la désespérance suc-
cédèrent si sotivent l'un à l'autre dans les es-
prits ies mieux trempés.

Ces diverses impressions se reflètent dans
les souvenirs littéraires recueillis par M. pau-
ebard et ils méritent d'être conservés à bien
des titres.

Les paquets Hé tabac de 80 grammes, par
una heureuse innovation, seront désormais
sous doublé enveloppe.

L'enveloppe inférieure est une feuille d'é-
taiii qui entretien ia fraîche;; rriu tabac.

 :— j

Le tribunal dé commerce de ia Seine vient
de rendre t;ti jugement d'où ressort ia jtiris- '
prudence suivante : '

« La coHvoïK'iop par laquelle un employé '
« s'engagea voyager pour le compte d'un
« patron est un contrat qui ne peut être
>< rompu par la volonté seule dé l'une des
« pailles.

» Le départ sans motif du commis l'expose 1
« donc à réparer le dommage qu'il a causé. »

, .
 g

Nous avons annoncé hier que la distribu-
tion annuelle des livrets-récompenses de la e
caisse d'épargne de 500 ft\, institués par M. p
Piéney,e:i faveur des garçons et Olles qui, n
parleur dévouement prolongé, ont soutenu
leur famille, a eu lieu dimanche 2d juin, à
midi précis, au palais du commerce, en prè- t<
sence de M. le préfet du Rhône, de M. ie se- v
crétaire général delà préfecture, dé MM. les
membres du conseil municipal, du conseil gé- s'
nérai d'administration des hospices, du con- p
seil des prud'hommes et des nombreux pa- d
renti et amis des béuéflciaires. p^

La musique des sapeurs-pompiers delà ville Je
de Lyon a bien voulu prêter son bienveillant
concours;! cette solennité. gt

M. le piéfet, qui présidait cette. céréinoaie, la

a informé les candidats admis à recevoir les
livrets, à quelle généreuse pensée ils devaient
l.çs. récompenses .qui allaient leur être distri-
buées , ii a rappelé en quelques mots la vie
laborieuse et la générosité de M. Plôney.

j- M. le président, a complété cette allocution
a- en rendant un juste tribu d'hommage et de

reconnaissance â la mémoire du généreux
créateur de cette fondation, et i! a.fôilcité tous

e- les bénéficiaires delà récompense que reçoit
,25 en ce jour leur louable conduite. Il espère
lle qu'elle trouvera de nombreux imitateurs !
n" L'appel du nom des 78 bénéficiaires a en-
te suite été fait, et chacun d'eux en recevant ce

Lié livret fies mains de M. le président, adonné le
ire récépissé en signant le lableau d'émargement
u- préparé a cet effet.
,ns ' La. séance a été levée à ".ne heure.

L'administra! ion nous prie, à cette ocea-'„
na sion, de rappeler aux personnes célibataires

qui ont formé des demandes de participation
au bénéfice de la fondation Plôney et qui n'ont
pu être comprises dans les distributions de
1868, 1869, 1870, 1871, 18.72 et 1873, de r'è-

ïj- nontyelef leurs demandes, afin qu'elles soient
d- soumises de nouveau à l'examen de ia com-
'''- mission,
cm —

il est fortement question de relier Turin à
rn; Marseille par un chemin de fer passant par
.'I Bardoiinè'che, Briançorr, Sisteron et Aix.

dr Le municipe de'Tiirin olïre 5 millions pour
le tronçon de 22 kilomètres à exécuter entre

,!.e les deux premières. Il va envoyer des délégués
ds spéciaux à Marseille pour s'assurer du con-

cours de cette ville *n vue de peser sur le
gouvernement français et la compagnie Paris-

®
_
 Lyon-Méditerranée pour bâter le plus possible

Ti_ lés travaux entre Sisteron et Briançon, d'une
part, et \ix et Marseille d'autre part.

t.
"vf.

La première assemblée générale de ia 5e-
er ciélé h/bnn'aise d'instruction aura lieu jeudi,

3 juillet, à 8 heures 'd'il soir, dans le local de
la société, rue de Grillon, 20.

Les sociétaires qui n'ont pas reçu leur carte.
' a pourront la retirer à 7 heures î|2, dans la salle
dé du comité. La présentation de celte carte sera

rigoiiièùsemeût exigée.
va

Le tirage de la loterie de la Société protec-
trice de PKnfaneo n'ayant pu avoir lieu le iw

'-^ juin, est renvoyé au dimanche 3 août.
er
pe
»jà II y a des dames qui n'ontpas froid aux yeux,
a- comme l'on dit.
-2 . Hier soir, rue de Lyon, un garçon de peine)

nx venait de charger une etiarreite à L'angle de?
te la rue Dubois et la poussait devant lui pouif
né la faire tourner dates la direction qu'il voulaio
,e, prendre, lorsqu'il heurta très légèrement à la
e, main, sans le.vouloir, une damé qui passait!
n- par là. avec son mari.
.i; — Brute que vous êtes! s'écria la dame, en
es redressant sa manchette légèrement froissée,!
ie si je ne nie retenais pas, je vous casserais mon]

parapluie sur la. figure !...
a Le garçon de peine sans mot dire, continua

lit sa route.
m Cinquante pas plus loin, soit que des quo-

libets aient, accueilli la sortie -do ia dame, soit
es que fa moutarïft lui a|t monté an nez,,' elle-
te courut aptes fa charrette et l'atteignit devant,

la Ville de U/'on, et là, de trois revers de main
nt sonores, punit, je pauvre garçon de peine tout
m ébahi, et qui ne pouvait Se défendre, sans
es faire trébucher la cb arrêt te.
a- Un témoin de l'aventure pria la dame et son
ls mari de vouloir bion.le.suivre eti compagnie
iti. û'nu urbain au commissariat de police où la
es damea pu sans douta disserter à loisir \'(>M-
ie caché de^ trèfles à cinq feuilles.
j -
y-
i- De tous les insectes que nous -amené le pri-n-
r- temps, le plus désagréable et énervant pour
>s -nous, citadins, est, sans contredit, la mouche
i- Non seulement elle salit de ses déjections
nt tous les endroits ou elle se pose, non seola-
,e ment elle souille par son contact tous les mets

et toutes les substances alimentaires qui se
s- trouve i.q, à sa portée, mais encore elle passe/sa
ie courte existence à nous fatiguer et 's nJns
t- importuner, no:. s, 'pauvres humains, qui n'eu
>r pouvons mais, et qui son vent serions tentés de
- vouer notre âme au diable,_si nous éfio.ns surs'
i- que l'enfer sic fût pas infesté de ces atroces
1.1 Afhérieèros.
!- Pourtaal un de nos amis-intimes vient d'è-
)'t tre témoin d'un petit roman fort simple d<.mt
a une, mouche fut la principale actrice.
0 C'était une mouche commune, au corps ob-
1- long, à peu près cylindrique et d'une ïoL
i- gueurd'un de.mi-"entimètre, à la tèteglobtl-
>s leuse, aux yeux très-grands, -au front aplati, là
;s la trompé membraneuse, au corcelet cylindii-
te qqe et cendré, à l'abdomen ovalaire ceiidré en
;s dessus et jaunâtre en dessous, $u$ tj.iles grali-
v. des, aux pattes longues, grêles, terminées par
e deux crochets et recouvertes de poils rudes :
e une vraie mouche domestique enfin.

Bonne lille, d'ailleiiys, nuliemeef méchante, '
et incapable de faire du mal à boire ami
Elle venait se planter tons les jours sur son

't bureau pendant qu'il écrivait,,' suivant d'tju
11 œil curieux les mouvements de sa plume, et,
6 j quand neiroami avait Oui une page, se frot-
r j lait les deux patteg d.e devanf avec un mou-
M vement de satisfaction très-évident. '," ,

Pàr-fijjg, Ipfsqu'ejle était en train de rire,
- ' «lie venait voluger sur le bout de la fdutne, ei ;
? ne détestait p"aj H« se promener sur>s lignes t
^ fraîchement écrites, qu'elle usiapi! d« son ]
> aile avec un petit air de déd^n fort amusant, t

Quelques hirondelles qui feigaiepj. Igur fijd j
- derrière la "fenêtre essayaient .bien, de" temps
• en temps, de ia prendre au piège, mais la i

fine li'KîiiciiG, en roublarde qu'elle était-. <
t évitait les embûches, ût ventrit se placer j
• sur le dos de notre ami, comme poup lui dp- (
' mander de la défendre. ^ t.

Tout allait pour le mieux, et notre ami s'at-
tachait à sa petite protégée, quand, hier, dans \

' l'après-midi, an moment on la pluie tombait I i.
! avec violence et où l'atmosphère était étonf-- à

faute dans l'intérieur de la maison, il aperçut r
venir à lui sa mignonne compagne qui sem- e
Hait marcher avec peine et se tenir difficile- f
ment sur ses jambes.

S'était-elle posée sur un papier epjpoi- ri
sonné? Avait. -elle reçu une blessure d'une a
ennemie ou d'une guêpe? La température ia d
rendait-elle malade? t

Nul ne le sait: I
Mais son corps était considérablement en- e

fie et sous ses aiies apparaissait une sorte de ti
tumeur blanche, symptôme de-mort chez ies
pauvres muscides. n

Elle semblait vouloir faire ses adhnix à v
notre ami et se promenait mélancoliquement ri
sur sa main.

Au bout d'un instant, 1?. fatigue la reprit d'
et elle dut se placer sur une feuille de pa- b
pier blanc qui se trouvait là, où elle resta im- si
mobile.

Puis l'agonie sur vint ; elle fut terrible. pi
La pauvrette essayait de voler, mais elle re-

tombait aussi! ôt-à fa renverse, ci ne se rele- qi
vait qu'à grasd'peine. lu

A la fin, elle tenta un suprême effort. Elle
s'éleva dans l'air pendant une minute enviion, je
puis s'accrocha à la muraille, et nn quart ac
d'heure plus tard, son cadavre tombait sur le pe
plancher où une araignée embusquée derrière es

,1e bureau, s'empressa de venir la ramasser. s'<
Notre ami eut un serrement de cœur et re- ail

gretta presqueeette protégée de huit jours avec rm
laquelle il se croyait ea eommualon d'idées.

t

?s Pauvres petites bêtes! on vous déteste et 1
il pourtant... s
i- Mais voilà qu'au moment où nous commen- 1
ie cens un panégyrique, une volée de grosses 1

mouches bleues vient s'abattre sur nous et 
n nous piquent le front et les doigts. • 1
le Fi! les vilaines!
ix Qui donc a essayé de dire du bien de vous ? 1
is mocches maudites ! Laissez-nous donc tran-
it quilles et que le diable vous emporte !
re

1_ Nous lisons dans le Journal de Valence :

le Le parquet de Valence intente, nous dit-on,
,lt dés potirsuit.es à la Feuille de Jean-Pierre

André pour contravention à la loi sur la
presse,

j.- G -:s ponisiiifes se basent, paraît-il,, sur.ee
og* fait que le journal cité est rédigé et signé par

)n M. Dunuy. député, tandis que la loi du 27 juil-

n't let 1849, interditaux députés de signer comme
je gérants un écrit périodique politique.
g_ Le journal est en pareil cas considéré comme I
jj non signé, le député étant couvert par l'immu- |
j:. nitô parlementaire.

11 a été perdu, hier, P 1' juillet, de midi à
à une heure, rue Terrai! le, un petit garçoas

*f de 2 ans 1/2. Il est habillé d'une robe màr.on
et il a la tête nue; en lui demandant soa nom

Bl" il répond Ziii.
re Le ramener à ses parents, rue. Terrai lle,
6s n°- 16, contre récompense.

!os '. «»»» -s-

le COUH D'ASSISES OU RHOIE
Session extraordinaire du 2° trimestre

., PBÉSIDENCE DE M. Gt'ILUND.

ii, 
le Audi&iicÊ (iii iWHîîtlà 30 jaaln.

, Hier.a été jugée la dernière affaire et en
jf même temps la-pl us grave de la session exlra-
.'.T| ordinaire du 2" trimestre. -

Après la composition du jury, M. le prési-
dent a annoncé à ceux de MM. les jurés tpii

: n'avaient pas été désignés par le sort qu'ils
3. pouvaient défiuHivemenf se retirer.
I£j Au début de ia sessi«ii je vous rappelai,

a-i-iî dit, que la première condition pour me-
ner à bien notre œuvre commune était l'eri-

• ' tente entre ia cour et le jury.
x, Cette entente parfaite, qui est ordinairement

i le fruit d'une longue collaboration, s'est éta-.
iel blie dès les premiers jours. Nous avons d'a-
lel bord penché tous du côté de l'indulgence :
ii] c'est le propre des nations, comme des ihdi-
H vidus vieillis, de i:e plus.se laisser e.': traîner ;
la| par la haine insiinctivo du mal, mais d'exami-
it "ner avec pitié tontes les '.circonstances du

I crinje et- d'accorder des circonstances atté-
iu| n uantes..
e, Mais vous avez, ensuite réagi Contre cette
mi clémence excessive, ei, quand vous vous.êtes <

j irouvésiîn présence de natures profondément 1
st! perverties vous avez rendu des verdicts sé-

1 vères, qui fl-n-t assuré une répiession is'dts- -
)- pensable-; Et maintenant, messieurs les jurés, -
it après ce voyage au pays des méchants et des ;
le vagabonds, vous aimerez davantage ce foyer '
itl auquel vous allez rentrer, vous serez plus ]
in heureux de retrouver l'affection de la famille '
il\ et la main loyale de l'amitié. 1
is Après que M. le président eut aussi pris

congé des jurés, ies "débats de l'affaire ont 1
m commencé. '''(
le- Les deux accusés sont Italiens ; Jubiin, âgé ,
la I de 2G ans, tondeur de chevaux et marchand
i- ambulant, ayant d-éjà subi deux condamnations 1

; en Fr^ice, l'une à 15 jours et l'autre -â un an
de prison.

Genli, âgé de 35 ans, monteur et marchand I
- 1 de lunettes, condamné déjà à 13 mois de pri- (

ir ) son' pour vol.
) On se rappelle, peut-être les circoBstèmces 1
s dans lesquelles ils ont été arrêtés, à ia fin du c

•- mois de mars. La police avait été avertie qu'un \
s vol devait être commis à ïrigoy, dans" la nuit,
e du 28 an 29 mare; des agents s'établirent dans ' .
a la maison de, M. Bariliot, marchand drapier, le •
s enrne devait être accompli,
'i On vit trois individus* arriver vers minuit ,
f et, roder près de ia devanture du magasin';
s usais, une coquetière, habitant une maison i
3 voisine, se disposait à partir pour lé marché, •

elle alluma une bougie et la lumière éloigna
- les malfaiteurs. Ceux-ci se rendirent alors à
t Pierre-Bénite et commencèrent à fracturer la

, porte de la boutique de M. Jacob j la- porte
- allait céder, quand les secousses imprimées
- déterminèrent ia chute d'un marche-pied que
- le propriétaire avait placé à l'intérieur par pré- (<
i camion.

Au bruit qui se produisit, les voleurs pri-
i refit la fuite ; ils regagnèrent la voiture qui les
- avait araenés et les attendait à quelque dis- e-
:' lance. Arrivés au pont de la Mu!afiôre,.ils ren- d
: contrèrent une brigade de cinq agents de la d

. sûreté, qui les attendait. L'agent Biiliard, leur (]
I faisant connajtpe sa qualité, les somma de s'ar- [i
- rèter, mais Coati donna un coup de fouet au

 n1 cheval; les agenls saisirent aussitôt les gnidos
et essayèrent de, s'emparer des quatre indivi- V(

1 dus qui se trouvaient sur la voilure. S)
L'un d'eux, placé sur Je siège du break, s'a- P 1

vanna sur le brancard, lira ,un premier coup
de revolver sur l'agent Biiliard, un second sur fit
l'agent Lecoq, sauta à terre et réussit à s'en- dl
fuir | ses belles n'av^ieut dWjleurs atteint par- ])
sonne. Mais ii avait été parfaitement reconnu

 fll
pour le nommé Gonli, et ie lendemain malin il „'.
était arrêté à son domicile; on trouvait chez f
Jtiiun revolver et des cartouches. le

" Sur la voituté a« trouvait 'aussi ie nommé 8^'
Joseph (lardner, repris de justice et ma'faitc-ur &
émérite,.qui échappa aux ageufs et a réussi p£
jusqu'à ce jour à se soustraire à toutes les re- ni
c|;erches, Jublifl ci Pevsson restèrent seuls rL
entre leawslasdQ ta poije^. - %

Peyssoti déclara mi ils avalent procure une
 Vfvoilure et- un cheval aux nommés Conli, Ju- ; 

j))ifiet Joseph Qarduer, qu'il les avait çoiiduits f IC!

àirigny, à Tierre-liénité, les avait attendus P3
pendant leur tentative de vol. mais n'avait pas ra
eu connaissance de leurs projets criminels. Il m
fût immédiatement remis en liberté. di:

Quant aux deux accusés, qui comparaissent se
devant la cour d'assises, Jubiin et Conti, ils JJ\\
avouent avoir participé aux tentatives de vol *'
de la nuit du 28 au 29- mars. Ils ont été en-

 p
,,

traînés par les sollicitations de Joseph et 1
Peygsan, qui avaient mrmé !e projet dp crime •?
et avaient prépare lotis les moyens d'exéen- rie
tion. soi

Si Peysson n'est pas accusé, c'est qu'il a dé- m<
notice ses complices, et c'est lui aui avait nro- ç}&
voqué l'expédition d'Irigny, pour avoir le nié- toi
rite d'en informer la police. •

 n(
i

Ce qui est certain, c'est que les explications
 DP(

données pftr lui dai>g l'information pour éta- {-.V
blir sa bonne foi sont entièrement inadmis- l'-V
sibles. nit

Bien qu'il ait été cité comme témoin, il n'a
pas comparu à l'audience. ' Cet

Quant, à Conti, il soutient éuergiquement QUI
que ies agents se trompent; que ce n'est pas pai
[tti qui a tiré les deux coups de revolver. qui

M. Rover Beliiard. avocat général, prononce nVn
Se réquisitoire. Les faits sont certains, et les

 n
L

accusés ne méritent aucune indulgence. Ce- \f
pendaiit, comme la peine encourue par Conîd fUu

est la peine de mort, le raioisiètre public né lts

s'oppose pas à l'admission de circonstances aes
atténuantes, mais en faveur de Conti seule- ^es
ment. C

M" Ta vernier plaide pour Jubiin, accusé de ait,

et la tentative de vol commise à Piere-Bônite,
aVec circonstances aggravantes. Eu droit, le

1- commencement d'exécution, exigé pour la
33 tentative légale, n'existe pas dans l'affaire ; il
et y a tentative d'effraction mais non pas tenta-

tive de vol.
En fait, Jubiin n'a joué qu'ua rôle très-se-

; ? condaire ; il n'a éîé qu'un complice maladroit ;
1- il n'est pas prouvé qu'aucun des voleurs ait

porté sur fui des armes au moment de la ten-
tative de Pierre Bénite, car le revolver qui a
servi au pont de la. Muialière a été pris dans le
caisson de la voiture; le jury doit donc, en
tout cas, accorder des .circonstances atfé-

n ' nuanfes â Jubiin.
re

 W Thévenet plaide pour. Conti, dont la si-
ia

 tuation est particulièrement grave, à cause de
la tentative de meurtre commise sur la per-

ce
t sonne des agents Biiliard et' Lecoq. Les té-

*r moins reconnaissent formellement Conti ; mais
''" ils ont pu se tromper, car la confusion a été
!je

 extrême au moment où les coups de feu ont
été tirés, et les depositionssontcontrad.ictoir.es

!ie sur plusieurs points.
Lî

" Et d'ailleurs, en admettant que Gonli ait
réellement tiré, c'était seulement pour effrayer
les agents et nullement pour les atteindre; en-

à effet, aucun d'eux n'a été blessé, bien qu'on
>3S ait tiré à bout portant.
jfj , Après les repli pies du ministère public et
m des avocats, et le résumé.du président, le jury

se relire pour délibérer.
[g Son verdict est négaiif syr la circonstance

de port d'armes apparentes ou cachées, affir-
maiif sur toutes les autres questions. Il admet
des circonstances atténuantes en faveur des
deux accusés.

Kn conséquence; Conti a été condamné à 15
ans de travaux forcés, et Jubiin à 8 ans de ré-
clusion.

DÉPÊCHES D'HIER
y,\
a" SOIR. — 1 HBfJÎïK.

|j Paris, i".juillet, 7 h. 20 matin,

ils Les journaux de Vienne disent qu'un
violent ouragan a.causé quelques dom-

li i mages aux Làtirnents de l'Exposition
''" universelle.

Les jardins et les parcs entourant le

n j palais ont été inondés; les cours des

a_. bâtiinents et notamment la cour des
a. soieries de Lyon ont été plus ou moins
t : atteintes.

I- Les sections allemandes n'ont pas
er souffert,
i- Paris, P'juille!, 12 h. 35.

é" On assure que M. Thiers assistera au-
jourd'hui à la. séance.

jn On croit que M. Dufaure proposera
PS aujourd'hui la mise à l'ordre du; jour
nt des bureaux des loisconstitutionneiles.
ê- Le bureau de la réunion des Réser-
s voirs se réunira aujourd'hui aune heure
,f> pour examiner celte question. L'inten-
^ tion de la majorité serait de faire nom-
jg mer par l'Assemblée, au scrutin de
j,t liste, une cuminission chargée d'exami-

ner ies lois constitutionnelles.
ls Les avis de Savonne confirment que
il le maire de Viriaton et le correspondant

' du Pays sont retenus par Santa-Cruz ;
"G mais leur vie n'est pas en danger.
:d

 Le rapport du général Chareton sur
^ la loi sur l'armée n'est pas encore prêt.

On assure que M. Chabrol déposera
j lundi son projet sur I'électorat rnuni-
i- cipal.

Le rnar-échaî Mac-Mahon, avec je gé-
18 néral du Barai], ira aujourd'hui à Vin
u cennes assister aux expériences d'artil-
» lerie.
it, ,

} MwÈm h lalin
a

a Paris et Versailles
e _

PARIS

- ' (Correspondance particulière dn Journal de feon.)

f" juillet.

3 La séance d'hier s'est terminée '
. comme elle avait commencé, o'est-à- j
- dire sans le moindre incident, Geife <
i d'aujottrd'hui est' annoncée comme i

devant être absolument semblable, et i
' il est. convenu que c'est demain seule- ]
; ment qu'il faut aller à Versailles pour

voir quelque chose. Ne sera-t-on pas ,
. encore désappointé comme on Test de- ',5

puis plusieurs jours? K
Q

Vous auriez, du reste, peine à vous ,
figurer combien las avis sont contra- '"
diGteiressur les desseins attribués à M.
Dufaure. Tandis que des journaux tels ^
que le Français, incontestablement q
ami et interprète du centre droit, par-
lent de çe.3 desseins' avec un ton de e
sympathie assez marquée, on rencontre a
des députés de la même nuance qui en t<
parlent comme d'une machine infer/: ï\
nale postée par M. Thic/e, %$% h route
de ]z rur..;G( dru j

(
' Ainsi uen*e, par exemple, M. Pascal, e:

votre ancien préfet. M s Lufaure n'est II
ici. à l'entendre, que l'homme de p<
paille de l'ex-président, qui cherche-
rait à disloquer le parti gouverne- e
mental eu y jetant cette pomme de S
discorde. « Mais, ajoute-t-il, M. Thiers C.
se trompe s'il nous croit dupes de ses et
manœuvres. «

Lavis des personnes de cette opinion
 v

est que la Chambre devfajt s'ajourner
le plus tôt possible, son impuissance à n:

rien faire de sérieux dans l'état provi- .,
soire où nous sommes étant bien dé- il
montrée. Puis, quand elle reviendrait ™
dans trois mois, elle prendrait xm parti, te

tout comme elle l'a fait dans la jour- f x,
née de mai dernier, et se déciderait à ^
proclamer un réginiè queloonque, ré- se

publique ou monarchie, mais défi-
nitif.

Le moment, disent les partisans de
cette marche à suivre, est plus favorable
que jamais. L'énervement public causé
par le provisoire et auquel les incidents » *
qui ont marqué la chiite de M. Thiers
avaient fait diversion, commence à va- <
paraître. Tout lé moude vont en finir. teri

Ajoutez à ce sentiment général les mo- Pr€

tifs particuliers que chacun trouve dans ,
ses préférences, dans ses intérêts, dans ^
les projets même/de sa vie privée. „

éI
C est le négociant qui attend qu'on

ait jeté l'ancre pour tenter une affaire. i

e, | C'est l'artiste auquel il tarde de voir

le cesser des préoccupations toujours pré-
'.^ judiciables aux choses de l'idéal. C'est11

 le militaire, c'est le patriote qui de-a
" mande à quitter ces querelles bysanti-

3_ ries pour penser sérieusement à ia régé-
t ; nération de la France. C'est enfin bar-
ut deur de la lutte qui faiblit dans les grou-
a- . pes ies plus engagés jusqu'ici. En un
a mot, le moment psychologique, pour

'
e
 se servir d'une expression qui dit par-

-:
li
 faitement ce qu'elle veut dire, est vrai-e

" ment unique.

J: La nation se plierait aujourd'hui |
j e tout régime acceptable, — et en ceci
,.. ne considérez qu'une impression toute
é- personnelle ; — je ne vois que l'empire
lis dont la réapparition soulèverait pres-
>tê que unanimement l'opinion, parce que
Dt

 le monde politique, d'où la vie n'est:es
 pas encore  retirée, se soulèverait con-

jt tre lui.

ei. Restent donc en présente la républi-
Bn . que et une monarchie. Si le partbré-
'm gnant veut reconnaître la première, il

n'y aurait, je pense, aucune difficulté
et là-dessus. Mais, comme M ne le ferait
ry qu'après avoir constaté que la monar-

chie est impossible, voyons les chancesc
,
e
 de celle-ci.

l
~. L'idée de ceux dont j'analyse les in-

es tentions serait probablement de faire
ce qui a été un jour pittoresquement

15 exprimé, c'est-à-dire de mettre la mo-
é- narchie en adjudication Ils rédige-

raient une espèce de Charte où les
principes de 89 s'amalgameraient plus

» ou moins agréablement avec des idées
de l'autre monde; puis ils présente-
raient cette mixture aux divers préten-
dants, en commençant par le plus con-
sidérable.

Le comte de Chambprd accepterait-
il, en dépit de ses déclarations ? Il ne
faudrait pas jurer le contraire. Les gens

m de la Gazette île France affirment qu'il
i- se souviendrait de son aïeul Henri IV et
>n saurait sacrifier quelques-uns de ses

préjugés à une alternative ainsi pô-
le sée. Les amis du comte de Paris sont
as moins persuadés, et comptent là-dessus
33 pour que la souveraineté arrive enfin
rs aux mains du prince de leur choix.

Jusque-là la place a l'air assez stra-
ss pie, au moins .'siu4 le papier. Malheu-

reusement je vois que la plus grande
difficulté ne serait _ pas d'installer mi.

a- gouvernement pareil, mais de 'le faire
durer, et si cette croyance n'était pas

:>a très-répandue, ce gouvernement serait
ir établi demain. Nul douteque les esprits
s. les plus éclairés ne se résignassent, à
r- une 'monarchie vraiment constitution^
^ nelle et à un régime vraiment libre.
i- Mais pourrait-elle exister dans l'état XÏIÎ.
:J- pays? C'est ce dont il est permis de;
le douter.

i- Une monarchie serait enfermée en-
tre deux alternatives également péril?

e leuses : ou elle serait réactionnaire, èj
rt par conséquent, rallierait contre elle,
; en leur offrant un point d'attaque, tou-

tes les forces libérales du pays ; ou bien
ir elle serait libérale, et alors elle aurait
t. contre elle les réactionnaires évincés
a sans avoir en sa faveur les radicaux.
ï- Lf3s radicaux, comme d'ailleurs la

plupart des parfis extrêmes, sont gens
t- qui consentent bien à recevoir, mais
i non à rien donner.. La monarchie n'est
- pas leur affaire, ils ne sortiraient pas de

là, leur apportât-elle des bienfaits in-
connus depuis 80 ans.

• Vous voyez que le moment psycho-
logique ne suffit pas pour fonder quel-
que chose. En outre, veuillez ne pas
perdre de vue ce que je vous écrivais;.

1 hier : il y a uu nouveau chiffre à consi-
* dérer dans le travail de toutes ces com-

binaisons, c'est le chef actuel de l'Etat-
Selon moi, ii s'en irait comme il est..
venu, si le vote d'une majorité quel-
conque l'y invitait. Mais c'est une sup-
position, et ii serait, possible aussi qu'il

, ne s'en allât pas, qu'il comprit antre-
' ment ses devoirs, et, que, se référant à

la constitution Rivet dédaignée par Mi
) Thiers, il dit aux députés :. « Messieurs,,
- je veux bien partir, mais nous partirons
3 ensemble, et, si vous. voulez établir mi
) régime _ nouveau en place de ce qui e.---L,,
l il vous faut eonvoquerfune autre Asseru-

' A ce langage, bon gré, mal gré, ii n'y;
 aurait qu'à faire ses paquets; car, ert

somme,Àssemblée, ministère et le reste,
sont aujourd'hui, parla force des cho-
ses, dans les mains du duc de Magenta.

Dernière heure. — Je termine en
vous envoyant le texte d'une dépêche
qui m'arrïve à l'instant de Versailles.

A deux heures et demie, M. Thiers
est entré dans la salle des séances. U n'y
avait que quarante â cinquante dépu-
tés; plusieurs s'empressent autour de

On assure qu'il a tenu à paraître au-
jourd'hui pour n'avoir pas Pair de venir
exprès à la séance de demain, où M.
Dufaure présentera , définitivement
cette fois, "ses projets constitutionnels.

M. Thiers, assis entre MM. Charton
et le comte Rampon, a devant lui MM,
Scherer , Ernest" Picard et Horace de
ChoiseuL La discussion sur l'Algérie
continue. N.

P, S. — Quelqu'un qui arrive de
Versailles au moment où je vais fermer
ma lettre, me dit :

« Attendez-vous à quelque chose;
il y a quelque grande affaire montée.
MM. Dufaure et d'Audiffret sont à la
tète, et M. Thiers n'est peut-être pas si
en désaccord avec eux qu'on le pense.
L'extrême droite et l'extrême gauche
se défient beaucoup, ».

Prenez de cela ce que vous voudrez.

N.

NOUVELLES_POL!TiQU£S
On prête à plusieur députés de.la droite l'iu-

teiitiou de présenter un projet rie loi sur la
presse.

Lebruitcourtquelfi duc d'Au maie pren-
dra la parole sur le projet de loi relatit a I Al-
gérie.

La commission du budget s'est occupée
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A les explications de M. Wtadiogton, si-
afAuvdu projet de loi, lequel a déclaré qu'il

^ ait fait que prendreda succession de M.
? 'ils Simon et M. Baibie, dont la responsabi-
rlt continuelle n'est pas en question, ia com-

•-cion sur la proposition de Ernest Picard, a
""nvové'le projet de loi à l'examen du minis-
fl de l'instruction publique et des beaux-

•ro lequel recherchera si l'achat de la fres-
ne. a été conditionnel, ainsi que ledit l'expo-

sé des iBOtifs.)OU définitif, ainsi que l'affirment
fes gens intéressés.

Te centre gauche a longuement discuté la
,,pction des projets constitutionnels, et, sur

kProposition de M. Léoa S-ty, président, ce
i-niioe parlementaire a résolu d'appuyer la
mise à l'ordre du jour que doit proposer M.

pufaure. _

On parlait beaucoup à Versailles de la mor.t
,i,,î,f deJouveecel, député de Seme-et-Oise,
i ne l'amélioration sérieuse signalée dans
Mat si grave de M. le baron de Laurenceau,
député de la Vienne.

1
 i

M Ferdinand de Jouvencel , député de >
Seine-'H Oise, dont on a annoncé la mort, était
*é à Versailles en 1804. Il avait commencé sa -
arrière politique en 1842, comme représeri- (
tantdudixiofnearrondissemei.it de Paris à la

I r'barnbre des députés. Signataire de la pro- (
festation du conseil d'Etat contre le 2 décem- ,

; bre, il resta à l'écart pendant toute la durée
de l'empire. -.-.- '

Après le 4 septembre, il devint président •
I du ronseil d'Etat. Il avait été nommé repré- '

sentant de Seiiie-el-Oise le 2 juillet 1871 et (
I siégeait à gauche. <

Sa mort, porte à d« le nombre des sièges ]
vacants à l'Assemblée. 1

— c
U Rappel reçoit de M. Charles Beslay.une 1

î lettre datée de Neuchâtel (Suisse), dans la- t
I quelle l'ex-membre de la Commune dément
[qu'il ait été un des principaux membres des .;
i conseils de l'hôtel de ville, ajoutant qu'il n'est

resté à la Commune après avoir été élu contre ,
sa' volonté, et après avoir donné, à trois re- t
prises différentes, sa démission,- que pour con- l
server la délégation de la Banque de Fiance.

_ I

Une dépêche particulière de Mulhouse <-'
annonce à la République française que M. ...
Mie Kœchliti, maire, a été élu conseiller \
général pour le canton nord de cette ville r
par 690 voix, et M. Beugniot, pour le canton t
sud, par 449 voix. Sur 11,330 électeurs, 1,553
Ont pris part au vote. A Sainte-Marie-aux- c
Mines, il y a eu 883 votants sur, 3,159 inscrits. '-

 t
Sur la proposition dû-gouvernement aile- e,

main!, le conseil fédéral consent à inviter les "s
plénipotentiaires de tous les gouvernements
l'Europe et d'Amérique à prendre part à un E
congrès qui se réunirait à Berne le 1er septém- c
Ire pour s'occuper de l'adoption d'un traité q
postal. t!

u
II
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PRÉSIDENCE DE H.- BUFFET tj

A deux heures et demie, la séance est ouverte. "'
Le p'rocès-verbal est lu et adopté. (

e

Plusieurs demandes de congés sont adressées à <*
l'Assemblée et renvoyées, pour statuer, à la coni- '«

Émission àfs, congés. _ cl

BIT. EessSé, ministre de- l'intérieur, dép'o e uti B

r'ojèt <ie loi modtficatif de la loi da < t juillet s|
868 et tendant à une ouverture de crédits pour r.'
diverses annuités sur les chemins vicinaux. "

On remarque la présence de M. Thiers à son
banc, au centre gauche. i'

La présence de M. Thiers semble indiquer que
la mise à l'ordre du jour des projets de lois cou- v'
Ititutiormels sera soulevée aujourd'hui.
I L'ordre du jour appelle la suite de la deuxième SI

dpiibôratian :'t° sur le projet ae loi relatif à l'é-
tablissement et à la conservation de la propriété
en Algérie, ainsi qu'à la transmission contrats- [V

ftuello des immeubles et droits immobiliers, et '
2° sur le projet de loi de procédure sur les mêmes a '
œaa ières.' , f'8

La parole est à M. le comte d'Harcourt. P;
M. t& eossaîe «rilarcoufit commence par t(J

.rendre hommage aux paroles de M. Warnier à te

t l'égard des Alsaciens-Lorrains en Algérie, Oui, P
les Alsaciens-Lorrains y pourront être et y se- '<

M'ont bientôt d'excellents colons. Le gouvernement
P'a compris. Déjà l'amiral de Guevdpn, qui était n

fcneore gouverneur général de l'Algérie, a réservé n

ge grandes concessions aux Alsaciens-Lorrains,, d

P«00 hectares. El 100 familles de l'Alsaco-Lor- ,r

paÏRr reront installée* en Algérie par les soins et '*
pous le patronage de la société protectrice des Al- ('!

Ssaciens- Lorrains. [f
[Les paroles do . M. Clapier sembleraient faire '"'
croire que nous devons être, inquiet'-, que nous de- Si
gns encore tout rémettre an question sur te but t(

Rue poursuit la France en Algérie. *(

Le but est très-évident : c'est la colonisation.
L'Algérie est et doit rester une colonie française. C(
(Très-bien !) d<

La colonisation a fait de grands pas, quoi que '<-
l'<»; en dise; c'est ce qu'a très-bien prouvé JJ, SI
|*rarni*r, dans son ouvrage : De l'Algérie et de? <e

Pietimes du la guerre. fc
ï)« 1805 â IS]\, il a été dépensé pour routes, t(

grande* voies de eomwunicaiion, chemins de fer, c''
etc.. des sore-mies considé^abJes.

Sans doute, la colonisation en Algérie demande P1
fencoie du temps poar être pa' faite. Le sot, le eii-- W
jnat, les mœurs, ia vie éàa populations indigènes .gl
demanderont encore longtemps un régime spécial, 'r
tout en appliquant le plus possible lespfÎBçipés de '£
notre droit publia. tj

il n'est pas tout â uït exact, d'ailleurs, que la "
colonisation ea Algérie se soi*, trouvée dans cette $'
Situation singulière, dé procéder sans terres. Non
feulement te gouvernement concède des terres mue fi
Alsaciens-Lorrains, il concède autant de, terres j«
gue peuvent en cultiver les familles $#fWaises qui !^
Pennent en Algérie avec le caractère de Cjoipp's h
piment sérieux
I La colonisation officielle existe largement en 'Y
P !gerie. Mais il y a une colonisation autre et puis >"
joiportante encore, c'est la par?, que l'on doit faire le

B initiative individuelle, et là, la c/diinlsation o ;

pa ««'autant plus productive qu'elle pourra agir
faiis rJea ç;tnditions plus puissantes d'initiative tt
•vidueîte,

|5;. io g°mt« d'ILircourt. rappelle l'état de la "I
ou» i'

0
'
1

 - pr0>'et de !oi - ¥ reoonnsit hautement tr
Briéié  ^"^«s-coasalte de 1863 a rendu ia. orq- ^
r;eWi individuelle pins étendue en droit et en fait

fc*LTLTÎ JU?:lne - là P»" les indiRëtjes aussi «
La V.» P- 'f 00,on!! francais et européens. n

KSffle ÎT f ï"cam l cet é«ard 'e ^' a- S8
kela ri'p-n „• ,

 été Clalre
' sim P !^ et logique ; mais «

I int â '
 w pas 1° ;i n'y ait des améliorations

I&HMïari'tïL? !
 C

" qu,e' fâit le P''0Jet ,it; '('i- Le C
He ai «?ro r ™v °>st assimilation de l'Allé- S

..qn-.V'V lran ? !|s, mais sans oublier ai
Çai*e en 3 ,„^f ne i' 8"' P« être réglé à la fran-
i Qinnt ô i * • SP

fefe du séL?uf t
me

'J
G pr°Jet dfi loi a modin* ti

iHawonit ™*L
 muU

j? Pnur l'améliorer et M. di
!*« faite ^.*°.

ul0
 f as de l'application sage qui n<

Rassemblée nncA.n0?vean ^«vernecr gfnérki.
ton. ' Pass?^ donc à la troisième délibéra- 'r

*•• apis'-/,   nî

F^tton»^,*?' miI11\e de l'intérieur, sur ies di
LHare«^rt^ SOn^^m par M.' le corûte P»
*st «orji de ïtori SHb\°co : Le projet de loi ai

r^ et pa i eel» '
 a

'rra] "' s\tion une latitude
f :n*abiliié. t/aàSni TT unp%s-grande res-
^c sagesse et èir • In •" aglrâ  conséquence

^
a
^^eousidèrent corm

C
«°r'

 LeS
 Hes 3Ufi ̂

N"» ce caractèreTL10" 1' Fr.0.PTKé privée,C1
 • t,ette propriété sè^a res-

rj- pectée et sacrée dans les ternies de l'article 5 du
j_ sénatus-consulte de 1863.
>;i Quant aux propriétés collectives des douars,
, elles auront les limites qui seront reconnues né-
.' cessai res.
,l" Du reste les propriétés collectives arriveront par
1- une conversion légale et progressive à la propriété
a privée.

3- Toutefois le gouvernement doit indiquer la ré-
(. serve qu'il a le devoir de faire. Pour la procédure
i. nouvelle et la mise en pratique de la loi il y aura-

un crédit budgétaire avec cette réserve. M. i® mi-
7 nistre demande à l'Assemblée de passer à la dis-

lt eussion des articles.
La parole est à M. Jean Brunet.
m. jean Branet.- Il n'y a jamais eu une

la question plus grande et plus digne d'obtenir l'at-
i'r tention d'une grande Assemblée que celle de la

;e colonisation algérienne. (On rit à gauche.)
[a Messieurs, je ne comprends pas des rires systô-
, matiques. (Nouveau bruit.)

Ktes-voiis ou non, messieurs, soucieux de la di-
gnité de représentant? Voulez-vous que l'on croie
que vous avez le système d'étouffer et de ridiculi-

rj ser ma parole au dedans comme on ls fait trop
, souvent à l'extérieur?
'J Je ne suis pas étraisger à la question., «l'étais en

Algérie aux côtés du maréchal Bugeâud, du géaé-
') rai Lamoricière.

En 1847, l'honorable M. Dufaure qui est si
compétent sur la question algérienne m'appelait

e dans le sein d'une commission parlementaire et le
it rapport de M. de Tocqueville témoigne de l'inté-

a rêt dont on "voulait bien m'honorer. (Très bien !
* très bien.) Je connais donc parfaitement la ques-

tion.
' L'orateur soutient que la vie patriarcale arabe

est une vie qu'on ne saurait changer sans vouloir
- détruire la race arabe elle-même. On ne devrait
8 pas l'oublier si l'on veut arriver à la colonisation

de cet admirable pays dont la Restauration nous
t a fait, quelques moments avant la malheureuse

révolution, le magnifique cadeau.
i On oublie trop qu'il n'y a qu'un droit pour les

musulmans, celui qui est insc it dans le Coran.
C'est là le code civil pour les musulmans. C'est

3 le droit absolu. Or, que dit le Coran? La terre ap-
partient à Dieu et à son représentant sur la terre,
c'est-à-dire le sultan; c'est l'autorité qui concédait

3 les terres non pas définitivement, mais à titre
- temporaire.
I Cela est si vrai, que les commandants qui se

g succédaient renouvelaient l'es titres des conces- j
. sions précédentes.

C'était le droit des Turcs. Nous avons hérité,
J par la conquête, du droit des Turcs. Et nous por-
" tons nous-inômes atteinte à notre droit devant (
- les Arabes.

Aussi le sénatus-consulte de 1863 est-il pour
M. Jean Brunet un sénatus-consulte funeste, !

> épouvantable.
Nous avons 34 millions d'hectares en Algérie

* "qui nous appartiennent complètement d'après le J
droit musulman. Et nous dénions nous-mêmes ,

3 noire droit premier de propriété. Et à quel résul- '
1 tat arriverons-nous ? - J
5 Une masse d'individus arabes disposeront du (

droit de propriété, le vendront d'une manière
usuraire, et au lieu d'avoir des Arabes réglés par
leurs caïds, nous aurons affaire à des vagabonds (

et bientôt à des brigands. Ce ne sera plus par
, demi-million, mais par million que la population (
' arabe périra. . ,
' Ne vaut-il pas mieux conserver notre droit pre-

mier; surveiller» la droit, de jouissance que nous \
continuerons à laisser aux Arabes, en môme temps 1

! qne nous leur donnerons l'exemple de la colonisa 
tion européenne. Autrement, pour qui aurons- ,
uous fait notre loi? On n'aura pas changé le droit -,
musulman. Mais il y a une race assez méprisée 1
des Arabes pour qu'ils lui permettent même l'en- I
trée de leurs foyers ; cette race s'infiltre partout en ^
Algérie, c'est la race juive. Elle continuera à s'in- i
filtrer de plus en plus dans les populations mu-
sulmanes. Ce seront- des intermédiaires et des
spéculateurs qui, bientôt, auront réduit à leur pro- 1
lit la population musulmane à la dernière misère, g

Vois; à gauche. — Concluez ! concluez ! r
SB. Jean Bs'sistet. — Ma conclusion, je vous 1

l'ai déjà indiquée, elle es.t celle-ci : il faut tout à l
fait changer les dispositions d.u sénatus-consulte C
de 1863. La France reconnaîtra le droit des'\ribtiS j
sur une portion du territoire, mais la France, qui »
est. le maître d'apte « le Coran, se réservera sur ce -
territoire des i-arcel es de terrain sur lesquelles se ">
fera la colonisation européenne, colonisation qui C
deviendra un modèle pour les popula ions musul-
manes. Et de cette façon nous aurons une civili-
sation plus grande et nous pourrons peu à peu ar-
river à. l'assimilation aux Français de la popula-
tion algérienne et soumise à la loi musulmane.

La parole est donnée à M. Clapier pour dévelop-
per le contre-projet qu'il a présenté.

ss. Clapier développe le contre-projet dont
voici le texte : C

Remplacer le titre 1er du projet de la commis- p
sion par les articles suivants :

Titre premier. — Dispositions générales.
Art lCi'.' — Dans toute tribu du Tell algérien r-

ou fraction de tribu dont le territoire aura été dé- C
iimké en exécution du sénatus-consulte du %% -
avril H63, il pourra, sur la demande. d-s reptésen-
tants légaux de la tribu ou. fractions de tribu, être
procédé à la contatatiou et au bornage des proprié-
tés privées, soit que les droits des parties résul-
tent des titres écrits, soit qu'ils résultent des dis-
positions du sénîUus-consulte précité du 22 avril
1863.

Art. 2. — Lorsque cette (sûosfcataLori .et ce bor-
nage seront devenus définitifs par Pac emplisse-
ment des formalités pre-crites au titre '2, il sers
délivré à chaque propriétaire, soit individuelle- s
ment, goit collectivement en cas d'indivision, un '|
titre de ppôpfi&o qui formera le point de déport %
de tous les droits 'immobiliers des parcelles de a
terre ainsi délimitées. Ce titre serti délivré par
l'administration des domaines en conformité du
.e.-.yjastre dressé et des décisions rendues par l'au-
torité compétente II devra être enregistré et tran-
scrit en conformité de ia Ici du 2| mars 185;;.

Art. 3. — Los propriétés qui auront été ainsi
constatées et délimitées seront, à dater du jour
de ia .déJiyranco du titre' définitif, soumises à la
loi française pour tout cp oui est relatif à leur
conservation , leur' transmission contraotuelie ,
lent' partage, leur mode.de jouissance,' leer affec-
tation aux dettes dtj. propriétaire, ainsi que pour
toua les droits de servitude, d'usufruit et autres
don', elies i ourraient être grevées.

El conséquence seront abolis, à l'égard de ces
propriétés, tous droits réels, servitudes ou cause ,
de résolution quelconque fondés sur le droit mu-
gnimsf] Û;J kabyle, oui seront coi-Hraires à Ta loi \
française. Le droit, réel' de t/ir/atl *m M? R^QRÎîîéj- :
tés ne pourra être opposé aux acquéreurs qu'à
tiiro de retrait successoral par les parents succès- ;

sifoleg et sous les conditions pre.-.criles par l'article '
84 I du code t.;*;),

L'enregistrement des titres délivrés en e.xc-cu- ;
'tion de l'art. 2 aura lieu au droit de deux francs,
ia traassrigfjon sera opérée sans autres frais que
le salaire du' conservateur; elle ?ura lien à la di-
ligencede l'administration des doraâînc?.

La délivrance du titre de proprié.ié n'aura lieu
qit-'aprÀ.; consignation préalable des frais ci dessus, '
y compris ie "droit de riiwr. ci, 1$ fjucte-pgrt af-
férente au propriétaire dans les frais ViVxpèrtisè,
de délimitation et d'e.ncadastrement.

Enfin, ajouter à la tin du § l»r de l'art. 20 ces
n.ots :

Lequel statuera, parties présentes ou dûment '
appelées en ia forme ci-dessus indiquée et consta-
tera soit leur absence, soit leur consentement et S
leur approbation. w

m. Cl»{ii««> soutient qu'avec son projet il ne,
veut nullement détruire la colonisation algé-
rienne, mais l'étendre et l'améliorer en garantis-
sant nÔtr« responsabilité et notre honorabilité do- A {
vaut les. Arabes.

SS. Se ïnrésI^eBîï, — L'amendement de M. ""(

Clapier est un contre-projet au titre 1"' de ia lui.
Si l'art. I e1'de ce contre-projet est r°jeté, i! n'y Sf-
aura plus lieu à voter sur le contre-projet. 01

SS. Clapier. —Je ne veux pas empêcher l'As- si
semblée de voter sur i'art. 1er . Mais les autres ar- g;
ticles de mon apienilement pourront êt»è repro- n
duits sur les articles correspondants du projet, JJ-
noiannnent en ce qui concerne la procédure.

M. Warreier, rapporteur. — Nous ne dé-
fraisons lias la législation existante. Il y a le se- r,
natus- consulte de IS63. El quand uu souverain à
dit aux' Arabes qu'il leur reconnaissait un droit da \ Vl
propriété nous ne pouvons pas revenir sur cette ai
déclaration. Nous améliorons les lois sans les dé-
truire. ,.

La séance continue.

fr

. 5"

1 DERNIÈRES DÉPÊCHES
é-

ar MATIN. — 7 HEURES.

té

. Versailles, 1er juillet, 3 li. 20,.soii\

re Fin de l'Assemblée.

[* M. Clapier développe un contre-pro-
 '. jet, lequel est rejeté.

Tous les articles de rensemble du
projet de la commission sont adoptés.

[t L'Assemblée décide qu'elle passera à
la une troisième délibération.

La séance est levée.
- Bourse : plus haut, 91.07, ensuite
lJ réaction ; reports tràs-chers.
e Paris-Journal dit que le shah de
i- Perse arriverait à Paris seulement le 5
P ou le 6.

n II paraît certain que M. Dufaure fera
- demain sa proposition.

On assure que les bureaux de la droite
f se sont prononcés pour l'ajournement de

e cette question.

î M. Thiers assistait à la séance. Il a
'. été accueilli à la gare Saint-Lazare par

quelques cris de : « Vive Thiers! »
e Des courses au bois de Boulogne au-
\ ront lieu le 13 juillet en l'honneur du
a shah. .
s Paris, 1er juillet, 10 h. 25 s.

M. Dufaure a informé officielle nent
si cette après-midi M. Ernoul qu'il deman-
• derait demain à la Chambre d'ordonner
fc le renvoi dans les bureaux des projets
" constitutionnels.

I Paris, Sjiiillet, 4 h. 55.

La sous-commission du conseil supé-
3 rieur du commerce approuve l'impôt

sur les tissus.
M. de Labouillerie annonce à la com-

 misssion que le conseild'Etat a été saisi
' de deux projets de loi sur l'abrogation

r de la loi sur les matières premières et
sur la surtaxe de pavillon.

. Le ministre dit aussi que samedi pro-
» chain il saisira la Chambre des ques-
\ tions résolues par le conseil supérieur.
'. Le gouvernement demandera à étudier

les impôts nouveaux pendant les va-
J cances.
' Il présentera ses projets à la rentrée
, de la Chambre.
r Les bureaux des trois goupes de la
1 droite ont tenu une conférence sur la

proposition Dufaure. On demandera au
, gouvernement de se désintéresser dans
i la question .

Le conseil municipal de Paris a dé-
cidé aune forte majorité de maintenir

I le premier vote relativement aux loge-
 ments des curés et vicaires n'ayant pas
 de presbytère. Il a refusé nouvellement

les crédits.
, La Gazette des Tribunaux dit que.
 l'instruction de l'affaire Ranc est pour-

suivie avec activité , mais ne viendra
pas à l'audience avant trois semaines
par suite du délai légal pour juger les
cou tu mac -s. Elle ajoute que l'instruc-
tion complète exigera un certain temps,
M. Ranc n'ayant jamais comparu de-
vant aucune juridiction comme in-
culpé.

DEPECHES PARTICULIERES

De JOURNAL HE LYON

Versailles, 1" juillet, 4 h. 35. s.

M. lîufaiire demandera demain la
mise à l'ordre du jour des bureaux des
projets constitutionnels.

Le ministère ne s'y opposera pas,
mais demandera la nomination d'une
commission parla Chambre.
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BULLETIN AGRICOLE ET COMMERCIAL \
' SITUATION GÉNÉRALE. r

Constatons en commençant tjue la floraison^ d

des b !es lire à sa fin. Déjà* le grain se forme et ,
se remplit dans les meilleures conditions. I j.

Dans ia Bresse cependant, les cultivateurs
se plaignent du peu de longueur de l'épi, tan- 5
dis que dans d'autres localités, spécialement
sur les coteaox ils ont le plus bel aspect, c
sauf dans quelques endroits où les vesces, ^
niellés, etc., sesout propagées extraordinaire- ,,
ment el auraient nui à l'epiage.

Les blés îioii veaux d'Oran et de Conslanline a
ont fait leur apparition sur la place de Lyon ; e
ils nous ont paru beaux et assez plein. rLes
ventes que nous avons vu faire ont été faites s
au* prix suivants : 1

Blé. — t re qualité a été vendu 37 fr., 2= qua-
lité, 36 fr.; 3' qualité, 35 fr. les 100 kilos.

Seigle. — t' e qualité. 20 fr. 50 j 2e qualité, 19 ,
fr. 50 i 20 fr. . -

Fariae. — i re qualité, de 61 à 62 fr. les 125 kii.;
2e qualité, 60 îr. au comaifrce, toile perdue.

Farine ronde.—- i re qualité, 58 fr. ; 2° qualité,
57 fr. ; 3e qualité. 56 fr. au commerce; à la bon- |

 J

langerie 2 à 3 fr. de plus à 90 jours.
J Issues ou gros son, 15 à 15 fr. 50 les 100 kilos,
J toile à rendre, rendues en gare ou à domicile en

ville.
Or-e d'Auvergne, 23 fr. 75 à 24 fr. 25 les

100 kijogr.
Maïs, de 20 fr. 50 à 21 fr.
Sarrasin, première qualité, 23 ir. 50 à 24 fr. les

100 kilogr.

Les colzas nouveaux du Diuphiné commencent
PO- à arriver sur le marchés, ils ont été reconnus assez

bons, seulement ils manquent un peu de siccité;
, se sont vendus de 35 fr. 50 à 36 fr. 50 les 100
au kilogr.
&S. > MARCHÉS DE LA GUILLOTIÈRE 1

a Le temps ayant été très favorable depuis (
quelques jours pour couper et faire sécher les ,
foins, il en est résulté pour notre marché un

.te assez bel approvisionnement en fourage, mais (
les détenteurs tiennent les prix avec fermeté.

de Foins de pavs, nouveaux, première qualité, de <
! 5 5fr. 50 à 6 fr/l'es 100 kilogr.

Foins vieux, de 7 à 7 fr. 50.
Luzerne nouvelle du rayon, de 5 fr. 50 à,5-fr. 75

ra les 100 kilogr.
Paille de froment, 4 fr. 50 à 4 fr. 75 les 100

ite kilogr. c
Hg Paille de seigle, ordinaire, 4 fr. 50 les 100 t

kilogr. [

MARCHÉS EN GROS DBS BESTIAUX DE LYON-VAISE. '

â LPS arrivages d'animaux des races bovin© et 5
ar ovine se continuent avec une régularité satisfai- 5

santé en races charolaise, bressane, comtoise, (
suisse, fribourgeoise, Scliwitz, Durham croisée,

Jp Ayrshire croisée, l.arine, savoisienne et italienne, R
lu etc. Bovine et ovine, ont fait baisser les cours J

d'une manière notable. s
i- Marché du lundi 23 juin 1873. f

fit Nombre des porcs amwiés, 371,-— poids moyen, t
R_ 105 lui.
„'„ l re qualité a été vendue 134 fr. les 100 k. ''.
"A 2° — — 126 —
jtS 3° — — — 120 — — j

Marché au mardi 2i juin. g

Nembre da bœufs amenés, 375:— poids moyen, b
320 kil. 1

6- 0
>( l r0 qualité a été vendue 175 fr. les 100 k. vut 2» — — — 160 — —

3« __  _ _-. 150 — tl
Q- Nombre de vaches amenées, 186,—poids moyen, «
Si 240 kil. ' £
.„ La vente s'est faite aux mêmes prix que les ^

* bœufs. à
e ' 260^ boeufs ou vaches, venus d'Italie. |

Marché du jeudi 26 juin. g

Nombre de moutons amenés 5,685, — poids V
S" moyen, 16 kil. -, • B
r. 4r0 qualité a été vendue 180 fr. les 100 k. b

lr 2e — — 155 — — P
J > - - - 130 - — Ci
.1- . gi

Marché du vendredi 27 juin.

>a Nombre de veaux amenés, 796, —poids moyen, p
75 kii] C

l re qualité a'êti vendue 136 fr. les 100 k. pi
ia 2= __ _ _ 130 ._ — te
a ga — — — 120 — — pi

u MARCHÉ DE LA PLACE SAINT-JEAN. pj
3 Approvisionnement ordinaire. Vente faite

aux prix suivants.:
i Pommes de terre rondes nouvelles se sont ven-
ir dues c& 14 fr. ;,0 à 15 fr. les 100 kilos.
',- Pommes de terre-, rates, de 19 fr. 50 à 20 fr.
(.g Pommes de terre violettes, de 13 fr. 50 à 14 fr.
.1. Abricots précoces, de 54 à 55 fr. les 100 kilos.

Cerises, diverses variétés, de 43 à 45 fr. les 100
kilos, . .

COURS DES VINS SUR LA PLACE DE LYON.

a Cette semaine nous avons une petite baisse
sur les vins des différents crus suivants :

Vins de Villefranche et des environs, se sont
vendus, récolte 1872, assez beau en couleur, —

> ire qualité, 100 fr.— 2e qualité, 95 fr.— 3e qua- —
\, lité, 90 fr. la pièce, de 214 litres. 4
._ Vins de Saint-Lager et des environs, 1871; — î

Ire qualité, fort joli en couleur, de 115 à 120 fr.— 2
2e qualité, •] 1,0 à 112 fr. — 3e qualité, de 100 à
105 fr. la pièce.

Vins de Bel tevi lle, et des environs, bon ordi-
naire t872, moins riche en couleur, première qua- - —
lité, de 100 à 105 fr. --- Deuxième qualité, 95 fr.— 1:0
Troisième qualité,. 90 fr. la pièce.

Vins de'Mâcon et des environs, 1372, assez joli
'• en couleur. Première qualité, 90 fr. — Deuxième

a qualité, 85 fr. — Troisième qualité, 80 francs la
pièce.

s Vins lins de la Côte-d'Or, Mercurey, Santenay,
se paient 1871 et 1872, de 145 à 155 fr. la pièce. "

i Vins fins Chassagne, Monthélie 1871 et 1872, de "
i 180 à 200 M la pièce 8;

Vins fi'nsBeaune, Pommard 1871 et 1872, de' B;
2 U) à 245 fiJ.

Vins lins1 Volnay 1871 et 1872, do 250 à 275 ""
francs.

Vins fins( Corton, Nuits, Vosnes et dos envi-
rons, 1871 et 1872, de 300 à 325 francs la pièce.

Vins fine Chambertin, Ronaanée, Richebourg
et des environs, 1871 et 1872, de 350 fr. à 375 fr.
la piô e. hEi

-Vins Palignv 1869 et 1870, première qualité
130 à 135 fr,; 1ê72, 85 4 90 fr, la pièce de 228 1
litres, !

Vins du îîugey 1872, première qualité, de 85 à
90 fr. la pièce.

[ Vins de Roussillon (Isère) 1872, ordinaire, de
. 85 à 90 fr. la pièce de 200 litres, nu, octroi et ca-

mionnage a la charge d». l'acheteur. Mi

MARCHÉS UU QUAI SAJNTrANTOiNE ff°
ET DE L'ARCHEVÊCHÉ. j|'a

Décidément partout l'aliondançe eje produits
se manifeste, et les p»ix des denrèes'liô'rticoles „
coiitiduenl de diminuer sur tous les marches p

 de la ville, ainsi qu'il résulte des cours sni- %t
vants constatés les 27 et 29 juin : || 0

Fruits £rai&. (

yerise royale hàtivo, cerise à crochet, se sont
l vendues de 40 à 45 c. ie kilog.
7 Bigarreau Jaboulay, bigarreau de Mezpl. Ijigar-
3 reau de Ghalon, de 50 à 60 c. le kilog.

Griote noire, de 25 à 30 c. le kil. ' 'i
Poire-citron des Carmes ou Saint- sTo:.n, de 35 à i P.e

. 40 c. le kilog, (ft 1
îîp.ir!e Moyenne de. Juillet, tle 50 à (J0 c. ie kil.. '

. suivant groîsc-ur et bonne maturité. . «*•
Groseille à grappo Ua<**<-!

blancb* '''* n ' --...uni rouge et Gondoin (, «o 00 a i0 c. le kilog. \

. ' Fraise à gros fruit, variétés comte do Paris Gre- *•

. mont, Eleonor Myatts, Elton, Princesse royale

. Triomphe de Liège, vicomtesse Héricart de Thu-

. ry, Victoria; etc., de 30 à 35 c. le kilos.
Abricot préeoee-et angoumois hâtif de. 60 à 75 ' ""'

cent, le kil. 25

. Melon, variétés cantaloup noir des carmes et dis
1 Presoott hâtif, d'une grosseur moyenne, d'une le

maturité forcée, de 4 fr. 50 à 5 fr. 50 la pièce. du
Légumes frais. — L'approvisionnement est de pa

plus en plus important. Les espèces printanières n
feulement deviennent rares, mais en revanche n t
d autres nous arrivent en grande abondance U

Asperges tardive-; de pays, première qualité, se rel
vendent de 1 fr. à 1 fr. 50 la botte ; deuxième qua- ~
lité, de 50 à 60 c.

Artichauts gros violets, sont descendus à' 10 c * ^
pièce.

Aubergines violettes longues hâtives se paient
de 20 à 25 c.

Les ehicoréesde Meaux fines d'été ou d'Italie ne
- j valent plus que 10 à 15 centimes la petite cor- -,

beille. de
5 Choux-fleur d'une belle grosseur, da 3 à 3 fr D0

50 c. la douzaine. ' sa]
[ Choux d'York gros cœur de bœuf et pain de su- foi

cre ont aussi de beaucoup diminué; ils valent, de for
belle grosseur, de 10 à 15 c. pièce. A,,

1
 Choux Joannet hâtif de grosseur moyenne de m «

15 a 20 c. J ml

Haricot vert fia noir hâtif de, Belgique et ie Ba- m(

' gnolet sont aussi de beaucoup en baisse ils ont co
; été vendus de 85 à 90 c. le kil.
i Laitue gotte,— Crêpe daupbiue et Mousseronne PO
s sont descendues à 5 et 10 centimes la petite cor- plt

beille. t l

Poirées à carde sont aux plus bas prix,de 5 à 10 la
 centiines te paquet.

Pois Michaux de Hollande, Comauchon, ete '"'
» nffsé vendent plus que 25 à 30 cent, le kilo* ' , '

Pois a serpeit,» d'Auvergne, de 20 à "5 cent " e
Pommes de terre rattes nouvelles ordinaires se f'a

vendent, toujours de 25 à 30 cent, le kilou l'Ô
. Radis rond ,ose et demi-ièmg rose, de 10 à 15 c.

ies oeux bottes. ^

if

Herbes et assaisonnements. — Ail, 10 cent, le
, paquet.-^- Cerfeuil, de 5 à 10 cent, les trois bottés.

— Cressons de fontaine, de 5 à 10 c. la botte. —
Alenois, 5 cent.— Estragon, 5 cent, les deux pa-

1 quets. — Raquette-Sarriett, 5 à 10 cent, le pa-
quet. — Persil frisé à 5 cent. les. deux paquets.
— Echalottes, 10 cent, la botte. — Thym, 10 cent.

: le paquet. — Pîmprenelle des jardins, 10 cent, le
paquet. — Oignon d» Florence, de 5 à 10 cent,
suivant la grosseur des paquets.

MARCHÉ AUX FLEURS DU QUAI DES CÉLESTINS

Il est toujours aussi intéressant qu'instruc-
tif de suivre à chaque changement de saison la
physioaomiedu marché aux fleurs.

Il y a, en horticulture-comme en tout, bien
des choses nouvelles aujourd'hui qui seront
vieilles demain, et qui pourtant offrent assez
d'intérêt pour qu'on en parle de temps en
temps.

Voici en ce moment la nomenclature des
espèces et des variétés ies plus remarquables.

Fleurs et arbustes d'ornement. — Les prix
des plantes en pots sur les marchés étaient les
suivants :

Rosiers remontants, franc de pied, ont été ven-
dus de 5 à 0 fr. la douzaine de pieds. — Œillet,
de 6 à 7 fr. — Fuchsias, de 8 à 10 fr. — Vinca ou
pervenche de Madagascar, de 7 à 9 fr. —Lippia, ci-
triodora ou verveine des Indes, do 10 à 15 fr. —
Hortensia, de 12 à 18 fr. — Pelargonium, de 15 à
20 fr. — Pelarg-Zonale à fleurs doubles, de 10 à
12 fr. — Pelarg à fleurs simples, de 5 à 6 fr. —
Crassula, de 10 à 12 fr. — Rochea, de 8 à 9 fr.

Héliotrope, de 7 à 8 fr. — Réséda, de 4 fr. 50 à
5 fr. — Anthémis frutecens, de 15 à 18 fr. — Lau-
rier-rose, de 20 à 25 fr. — Myrthe, de 18 à 24 fr.,'
suivant la force, et la beauté des sujets. — Passi-
flore, de 15 à 20 fr. —; Gardénia, de 25 à 30 fr. —
Jasmin blanc, de 12 à 15 fr. — Petuaia variés à
fleur simple et panachée, do 1 à 1 fr. '50. — Pé-
tunia à fleur double, panachée, en godet, de 4 à
6 fr. — Balsamines de jardin à fleur .de camélia
simple et double, en motte, de 1 à i fr. 25. —
Reines-marguerites variées, de 1 à 1 fr. 25. — Zin-
nia, de 1 à 1 fr. 50. — Canna ou Balisier, en
bonne variété, en petites plantes, de G à 8 fr. —
Dahlia en variétés avec nom, de 6 à 7 fr., etc ,* le
tout vendu à l,a douzaine en gros. — Les prix des
ventes en détail sont nécessairement plus élevés.

Plantes à feuillage. — Bégonia, espèce et varié-
tés, ont été de 50 à 75 centimes pièce. — Aralia
Sier-oldi, de 1 fr. à I fr. 2b. — Caladiuni esculen-
tum, de 1 fr. 50 à 1 fr. 75. — Colons Verschaf-
felti ot autres variétés, de 30 à 40 cent. — Fou-
gère, différentes espèces, de 50 à 60 cent. —
Acanthe à larges feuilles, 1 fr. — Gynerum ar-
gentum, de 1 fr. à 1 fr. 50. — 6(1 niera scabra,
rare, de 2 à 3 fr. — Yucca glaucessens, de 1 fr. 50
à 2 fr. — Polymnia grandis, de 75 cent, à 1 fr. —
Ferdinanda eminens, de (30 à 75 cent. — Aralia
papyrifera, de 75 cent, à 1 fr. 25. — Wigandia
caracassana, de 1 fr. à 1 fr. 25. — Wigandia Vie-
geri, de-1 fr 25 à 1 fr. 50.

Plantes grimpantes.— Boussaingaultta, de 1 fi\ 50
pièce. — Capucine grande, da 75 cent à 1 fr. —
Cobiea scandens, de 40 à 50 cent. — Ecremocar-
pus grimpant, de 75 cent, à 1 fr. — Pois de sen-
teur, de 40 à 60 cent. - Lophospermum grim-
pant, de 1 fr. à 1 fr. 25, — Maurahdr toujours
fleuri, de 75 cent, à 1 fr. — Volubilis variés, de
50 à 60 cent, le pot. — Etc.

TH. OENÏS.
Membre de la Société des Agricul-

teurs de France.

CÛMDITlufeS - ' . , l *

- Lyon, 1"' juillet 1873..
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SPICÏELES m 2 JOILLET

SRAUB-THiATRE l

LES pinATss pa LA SAVAKIS, drame en 5 actes et -
0 tapleaux.
On commencora à 8 heures V/».

CONCERTS 0£ BELLEC0U8
-PBEMSÙ'oK.PÀB'nE {

Miria (ouverture) .....' ' A. Thomas, n
Noce bohème (mazurka) F. Pah'y. i(
Ernani (fantaisie) . Verdi " ' h
Marche liongràiso Berlioz. &

DEUXIÈME PARTIE. ir

Zaœpa Hérold, ft
Feuilles du matin (valse) ....,,., j. Strauss ti
Fra-Diavolo (otiverturo)'. ,,.',.'.. Auber ' d
i\fouIîaet~P-o!i«i ; j. Strauss ei

On commencera à 8 heures 1/2.

GRANDE 1ÉHÂGERIE 8S0EI

Cours du Midi, pris ty g^re de IHSTftOh»,

Tous les fours, sans exooBtsoa. »*-
I E-.cp-.*és«'«îêaîi-asi»-> -<«x sraiiilc»
I 1» «levuilW - "' . ••* première à 3 heures 1/2, a
I .. o Heures 1/2. e

çnnW w pRffntr nnnïniiD d
ûUtlhiii Oii IMmï ^OSIIIJIMI B

(Société anonyme au capital de SO millions.) *

L'assemblée générale du 28 jnin a fixé la A
dividende rio l'exercise 1872 à ia somme de -,
25 francs, sur laquelle 12 francs 50 ont été n
distribués «n janvier 1873. En conséquence c
le solde, soit ! 2 fraies 50, sera payable à partir
du !or juillet, ans caisses de là Société, à I "
Paris, 15, place Vendfjme, sous déduction ' de j
0 fr-JSJô pour les titres nominatifs, et de '
0 fr. 7375 pour les titres au porteur, coolie *
remise du coupon n° 2. |fj56 S

Avis à -Mil. les Fonctionnaires publics.

L'une des plus grande? maisons de tailleurs r
de la capitale, « Les Galeries de Paris » ^9
boulevard des Italiens, rappelle qu'elle 74
sans rivale pour l'exécution des modèles d'Uni-
formes brodés pour tous employés de l'Etat
fonctionnaires français et étrangers, ambassa-
deurs, généraux, consuls, préfets, conseillers
maires, employés supérieurs lié l'enregistre-
ment des domaines, des eaux et forêts d<»<s
contributions directes, du génie civil etc' ete

La maison des Galeries de Paris s'honore de 9
posséder ia plus brillante clientèle Elle nVm
ploie que des draps et des soieries de ûuaSô" '
supérieure; les broderies sont an premier lit e f
la coupe, d'une éegance parfaite, et les ," h 1
meilleur marché que parlout ailleurs !

Sur simple demande, tous les détails désirés
de commande et de mesure sont envoyé», MM
Jais, airx clients, à Paris, en province e 1
1 étranger. * u d

Ecrire au directeur « des Galeries de Pari?
129, boulevard des Italiens, à Paris! 7o55

————-——'— " " ' m

•.le On lit dans l'Beho universel :e
^_ " Les obligations du Crédit foncier des

pâ_ « Etais-Unis ont ac'quis droit de cité sur le
pa_ «< marché financier de Paris et des principales
3ts. « villes de la province ; elles sont d'ailleurs
>nt. « dans des conditions de solidité comme pla-
gie « cernent et comme revenu qui justifient les
nt -> u demandes du public.

« Ces obligations, émises à 490 fr., sont
s » remboursables en 25 années par tirages an-
uc- " nuelsà 520 fr. ; elles donnent un revenu de
îla " 31 fr. 20 c par an, payable par semestre,

« Ie' avril, 1er octobre. Les intérêts et le rem-
jen « boursement payables en or â Paris et en
31it. " Europe.
sez " Le Crédit foncier des Etats-Unis existe en
en « vertu d'une charte spéciale approuvée par

« les Etats et sanctionnée par le gouvernement
jeg " central.

es " Son capital actuel, qui s'augmentera en
rjx « raison de la multiplicité de ses opérations,
Igg " est de 25 millions de francs.

« Ses statuts ne l'autorisent qu'à prêter au-
« dessous-dé la moitié de la valeur des pro-

|;n- - priétés.

0y « La charte des statuts du Crédit foncier
ci_ « des Etats-Unis permet d'établir des siiccur-
- " sales en Europe ; celle de Paris éot com-

3 à " posée des principaux administrateurs des
0 à .. Crédits fonciers de France et d'Autiiche.

•« La SoCiélé générale reçoit, à ses guichets
-., "à Paris et dans ses succursales, les demandes
lut " (le ces obligations. » 1054
j. ; ,

si-

los «
- La SOCIÉTÉ LYONNAISE de
ip *'

[iâ Dépôts el de Comptes courants, rue

n- de VHôtel-de-Villè, palais Saint-
l
u~_ Pierre, paie, dès à présent, le coupon
- du I e' juillet 1873.

£ Les risques de route sont garantis
50 par la Société. 97g

lia " : ~~

n- Paiement immédiat des coupons de juillet
p en espèces, moyennant 1 Q/'ô de commission.

C. Cochard, changeur, 6, rue de Lyon. 966 -

La SOCBÉTÉ GÉsÊBAjÙET, rue de Lyon '
6, paie, dès à présent, le coupon au Ier juillet'
Les titres deva nt être expédiés à Paris la

- SOCIÉTÉ CÉMÉBALBgarantitlesrisqucs-
de route.

La SS©€Î.ÉTS'; ©ÉMÉ BÀliB paie,»» outre
tons- les coupons français et étrangers dont le
taux est officiellement connu, 977

12 OBLIGATIONS DE LA
1/ 1

B - - S ^* a  " ^* \  w a .M, $

, > lirayedu 1Q juillet. — 375,000 fr. de lois.

Tirage du 15juillet. -— 250,0QO fr. de lots.
\ Pour participer aux chances d'un de ces

" tirages, il suffit de verser eluq francs par
0 obligation chez M. COGHAIID, changeur, 6~. vue
• '

leL
y°°_' 6-

 L
 . 1035 -

Les coupons du 1"' juillet sont BavéVdês

t së^?,gr^;„.'ira:i'A^f''o8|

0BH6AT10NS OTSÂBÏT
(Chemin de fer de la Turquie d'Europe.)

lcl
Le ^J" ÎJ^KS d<3 ces oblig tions aura lieu le

1" août. Etes rapportent 12 fr. par an, sont
remboursables à 400 fr. et 3,600,000 fr. de
ois sont affectes à six tirages par an. M. Nor-

bert Estibai, 2, rue Drouot, à Paris, cède
ces obligations à 220 fr. payables 20 fr tZ
mois, Dès le i« versement; on a droit aux '
jupons aux remboursemenig et à tovs les
tuages Envoyer autant de fois 20 fr. qu'on

I ÇÎVoÔO iMIS A MF
lés 10 et 15 juillet-

; aux tirages ùes obligations de la ville de Paris
émissions de 1869 et 1871. Ces obligations

, rapportent 12 fr. chaque, sont remboursables
à 400 fiT, ont huit tii-ages par an et 625:000 fr
de lots par tirage. M. Norbert Estibal, 2, rué
FM6b a Pan;i ' cô'le !es obligations de 1869
à 340 fr. et ce! ies de 1871 à 320 fr. pavabies

s 20 fr. par pois. Des le 1er versement/ OR a
; droit, aux coupons, aux remboursements et
j aux huit tirages. Envoyer autant de fois 20 fr
- qu on désire d'obligations. Les listes de tirage
> sont envoyées franco. b '
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Etude de Me NÉRA.RD, avoué à
Lyoa, rue da l'Hôtel-de- Ville,
89, successeur de Me Tréupoz,

VSNTfiï
volontaire, ensuite de cunversion
et de subrogation à poursuites eu !
l'audience des criées Uu tribunal
civil éf. Lyon, en deux lots sépa-
rés, 1° d'une

.MAISON
sise à Lyon, rue Bossuet, 03 ;

"i° D'une propriété de pro-
duit et d'a^rèinBi'i, sise à Lyon,
rue de la Corne-de-Cerf.

Mises à prix :

Premier lot 15,000 fr.
Seco. icHot. ......'. . i,ÔiiO

.Adjudication au samedi vingt-
six juinet mil huit cent soixante-
treize, à midi.

Faits et procédure.

Cette vente est poursuivie à la
requête, loursuiteet diligence de:

1. Madame Anne- VlariePniiip-
pou, veuve de monsieur Jean-Ma-
rie Prost, routière, oleneiraut a
Lyon, rue Bourbon, 47;

2. Ma-lauia Mai'iw -Antoinette
dite Delphine Prost, épouse as-
sistée et autorisée de monsieur
Gnarles-Franeisque Bryon, con-
seiller à la coar d'apjel (le Lyon,
demeurant ensemble en ladite
villa, rue Ravez; 7;

3.' Madame Caroline-Jeanne
Prost, épouse assistée et autorisée
de monsieur Jo^epn-G ibriel Jars,
propriétaire, demeurant ensemble
à Ecully (Rnône),

Lesquels ont lait élection de
domicile en l'étude et constitution
d'avoué on la personne de Me Né-
rard, exerçant en cette qualité
près le tribunal civil de Lyon, et
demeurant rue de l'Hôtel - de-
Ville, m ;

Contre :
La Mme Einoranco-Paulinc

Marietton , veuve de monsieur
Cl ,<ude-Ju5eph-Auguste Fonçtn,
propriétaire-rentière , demeurant
à Lyon, rue Cuvier, 69;

Laquelle a éiu domicile en l'é-
tude et fait constitution d'avoué
eu lapérsonne de Me Pondeveaux,
awaé près le tribunal civil de
Lyon, demeurant en cotte ville,
rue*Neuse, 7;

Eu vertu :
1. D'un jugemant contradictoi

renient rendu par la troisième
c.iambre du tribunal civil de. Lyon,
lo premier mars mil imit ceut
soixante-treize, enregistré, expé-
dié en forme exécutoire, lequel a
ordonné la conversion eu vente
volontaire de la poursuite de sai-
sie immobilière exercée par ma-
dame veuve Couchoud et mes-
sieurs Madeuf et, Bosle, .et a Su-
brogé au Leoéiice de cette pour-
suite, eu premier lieu, monsieur
François- Pascal Valette , et eu
secosd lieu, les consorts Prost,
poursuivants actuels;

2. D'un second jugement rendu
par la troisième chambre du tri -
buial civil de Lyon, en daté du
cinq avril dernier, eiireg stré, e-
que! a lixé au trente-un mai sui-
vant lejour de l'adjudication des
iuimeutnes ci.-après désignés, en
énonçant que >& vente" aurait lieu
à la diligence des cous >rts Prost;

,i, ^îiiiu uu irois ème jug ment
rendu par la troisième chambre
du même tribunal, en date du
trente-uti miide mer, enregistré,
qui a reuv -yé la vente au vingt -
six juillet rail huit çeiit.soixante-
treize:

Désignation des immeubles
à cendre.

Premier lot.
Les immeubles a vendre con-

sistent :
1. Eu une maison, sise à Lyon,

quartier des Brotteaux, rue ilos-
Suet, 98, dans le ressort de la jus-
tice de paix du septième canton
de cette- vide, construite en ma-
çonnerie et couverte on tuiles
creuses, au-dessus de caves voû-
tées ; la toiture a deux versants,
l'un au nord l'autre au midi.

Elte est élevée do quatre étages
au-dessus du rez-de-chaùsseé,
avec greu.er au-dessus; au nord,
sur la rue Bossuet, elle est per-
cée de sept ouvertures au rez-de-
chaugsée,dont une au milieu pour

porte d'allée et de sept croisées à i
chacun des étages ; elle est per- <
eée au levant, sur la rue Masséua, :
par cinq ouvertures au rez-de-
etiaussee et par curq croisées à
chacun des étages, et au midi elle
est encore, percée par deux ouver-
tures au re/, de-ehaussée et à cha-
cun des étages, dont une pour la
montée d'escaliers fa pierres de
tail.e; au midi de cette nia sou se
trouve une petite cour close d'.l
murs avec une pompe.

Cette maison et cour ne for-
ment qu'un seul té ement, d'une
superlicie approximative de trois
ares soixante-treize centiares.

Elte est confinée : au nord, par
laruo Bossuet; au midi, par une
ma.son à M. Richard- V'ittou, et à
l'est, par ia rue Massena ; elle est
haoitee par dis'ers locataires.

Second lot.
2. Une propriété d'agrément,

sise à oyon.près le fort de V'illeur-
bauue, a l'angle de la rue Hachais
et du che niri de la Gorne-de-Cerf,
troisième arrondi ssé'Ltl nt muni-
cipal de la ville de Lyon, départe-
ment du Rnône, composée de
maison bourgeoise, pavillon, han-
gar, cour, jardin, vigne, verger et
bois anglais, le tout clos de mur,
d'une superlicie d'envi ou trente-
nuit ares dix centiares, suivant le
procès-verbal de saisie réelle,
avec explication que la conte-
nance portée à la inawjcè cadas-
trale n'est que de douze ares
quatre-vingt-dix centiares.

Les poursuivants n'acceptant
aucune responsabilité à raison de
ces énotiCiations différentes et in-
vitant tous enchérisseur^ à pren-
dre par eux-uiômes cUiinaissatice
de l'immeuble. i

Cette propriété comprend :
1. ba maison bourgeoise cons-

truite ou pisé, ayant réz-de-
cuaussée, un étage et grenier,
percé de trois ouvertures an fez-'
de-chaussée et au premier étage
de chaque côté, levant et cou-

' chant, recouverte par un toit à
ueux peni.es, garni de tuiles creu-
ses;

2. Un petit pavillon en briques
et pans de bois, recouvert en tui-
les plates, adossé au mur sur le
chemr.i de la Corne-de Cerf;

3. Uu hangar adossé au même
mur, a gauche du pavillon, séparé
de celui-ci par o portail d'en-
trée;

4. Et enfin la cour et le clos,
c implanté comme il est dit ci-
dessus.

Cette propriété a son entrée
par un grand portail en bois
donnant sur ie chemin de la
Corne- io- Cerf; eue est occu-
pée par madame veuve Pou-
çau.

Elle est confinée : au nord et
au matin par ia t rre .vihliat; au
midi, par la rue R.tenais, et au
soir, par le chemin de la uorne-
de-Cerf.

Ëile dépend de la justice de.
paix du canton de Villeurbanne.

Avec les immeubles ci-dessus
désignés sont vendues toutes les
aisances, appartenances et dépen-
dances pouvant en l'aire partie,
en quoi qu'elles soient, consis-
tent ou puissant consister, sans
au une exception ni réserve et
saus aucune garantie de, conte-
nance, désignation ou meilleurs
contins.

Eu conséquence, les iaimeu-
bles ci-dessus désignés seront
vendus aux eue, ères publiques,
en l'audience ues criées du tribu-
nal civil de Lyon, au palais de
jus ice , place de Roanne , le
samedi vingt-six juillet mi! huit
cent soixante-treize, à midi, sous
les clauses et conditions insérées
dans deux cahiers des charges
dressés à cet effet, au proiit des
pius haut niiseurs et derniers
enchéri .seurs, en deux lo s sé-
parés et sur les mises à prix
fixées par le jugement du pre-
mier mars mil nuit ceut soixante-
treize, savoir :

Pour lo premier lot, composé
de là maison, rue, Bossuet, 9*,
sur la somme de quinze mille-
i'ancs, ci 15.000 fr.

Et. pour le deu-
xième lot , composé

' de la propriété sise

•ue Conie-de-Ce;!,
mr celle de taille
ïaucs, ci... 1.000

Pour extrait :
Signé : JNERA.itD, avoué.

Pour plus amples renseigne- 1
meuts, s'adresser a Me Nôrurd, I
avoué a Lyon, rua de 1 Hôtei-de- j
Vile, S0, 'et à Me Pondeveaux,
avoué â Lyon, rue Neuve, 7, et
pour consulter i;-s c.ihiers des'
charges, au greffe du tribunal ci-
vil de Lv.on, où ils sont déposés

' 1058

Etude de Me ROBIN, avoué à
Lyon, rue do ''JJau-l-iie-Yilie,
74,' et' de il'. PONuE VEAUX,
avoué a Lvou, rue Neuve, 1.

VANTE
bénéficiaire, aux enchères publi-
ques, en l'audience des criées du
tribunal civil de Lyon, en trois
lots séparés,

i° 0£ Û£UX TERRES
situées sur la -commune de Ca-
tutre, la premiè e an territoire
des Mercières, et la seconde au
lieu de Verdure.

2°, D'UNE TERRE
située; a Lyon, quartier tle .a (iuil-
iotière, au territoire des Quatre-
Maisuus.

Le tout dépendant do la suc-
cession de François Vondière.

- Adjudication au samedi vingt-
six juniet mil huit cent soixante-
treize, a midi.

Désignation des biens.à vendre

Premier lot.
Ikconsiste eu une terre labou-

raiiie, actuellement pour partie
eu luzerne, située au territoire
dds Grandes-Terres ou des M-r-
Cièrvs, section B, numéro 139 de
la matrice cadastrale, sur la com-
mune de. Caluire, canton: de Neu-
ville sur Saône, département du
Ruôue, de la contenance de cin-
quante-sept ares dix-sept cen-
tiares, confinée : au nord, par les
terres de MM. Renier et Lyon ;
au midi, par codes de MAI. Ma-
rillat et Mayeux ; au couchant,
par le chemin de Pied-Ciiardou,
et au les'ant, pur le chemin de
Rillieux.

Deuxième iot.
Il est formé d'une .erre labou-

rable, située sur ia même com-
mune de Oiluire, au territoire dé
Verdure, section C.,., numéro
2 'o de la matrice cadastrale, de
ia contenance de dix-sept ares
quarante centiares, Confinée.: au
non), pur monsieur Dumout ; au
midi, par madame veuve Von-
dière ; au couchant, par mou.-ieur
Lamy, et au levant par 1« chemin
de Riiiieux.

f roislè ne lot.
P se compose également d'une

terre labourable, située a Lyon,
faubourg de laGudlutière, au ter-
ritoire des Quatre-Maisous, de ia
contenance deuvion rmt;-huit
ares, quatre-vingt-neuf eeuiiares,
confinée : au nord , par terre
Krausse ; a l'est, par terre Ber-
ger ; au sud , par la propriété
Lombard, et à l'ouest , par le
chemin des Quatre-Maisous.

Noms el qualités des parties
Cette vente a. lieu à ia re.-mête,

poursuite et diligence de M.Jean-
François Thomas, propriétaire et
marchand de vins, demeurant à
Oallins, montée des Roches, agis-
sant en qualité de c issionuairo
d 's droits de Madeleine Vari-
chon, veuve de Laurent Von d ère,
lequel a-fait etconstinue de faire
élection de domicile en l'étude et
constitution d'avoué eu la per-
souue de Me Robin, avoué près
le tribunal civil de Lyon, où il
demeure, rue île l'Hôtel-de-Ville,
n.,.74'.

Et à lui joints les mariés Jac-
ques Billoii et Elisabeth Von-
dière, rentiers,dei-ueurant à Lyon,
quartier de la Guillotière, rue des
Trois-Bois , 2, la dame Biilou
ag ssant tant eu son nom person-
nel que comme héritière sous bé-
néfice d'inventaire de Laurent
Vondière, sou IVere ;

Lesquels ont fait et continuent
de l'aire élection de domicile en
l'étude et constitution d'avoué en

la personne de Me Pondeveaux, :
avoué près lo tribunal civil de
Lyon, où il demeure, rue Neuve,
n, 7.

En exécution d'un jugement
rendu eu la troisième chambre ,
du tribunal civil do Lyon, le i
trente-un mai dernier, enregis-
tré, expédie, eu forme exécutoire,
notifié a avoué et signifié à par-
ties.

En conséquence et après l'ac-
complissement des formalités
voulues par la lui, les immeubles
dont la désignation précède, se-
ront mis eu vente aux enchères
publiques , eu l'audience des
criées du tribunal civil de Lyon,
au palais de justice, le samedi
viugt--ix- juillet mil huit ceut
soixante-treize, à midi, et adju-
gés eu trois lots séparés, au proiit
du plus haut miseuret dernier en-
chérisseur, au par-dessus des mi-
ses à prix fixées par le jugement
sus-énoncé, outre les autres char-
ges, savoir:

Pour lo premier lot, à trois
mille francs, ci 3.(100 fr.

Pour le second lot,
à mille francs, ci ... . 1 .000

F. 1; pour le troisième
lot , à deux, mille
bancs, ci S.tFO

Signé. : A. Rom*.
S'adresser, pour plus oinples

renseignements, a M«» Robin et
Pondeveaux, avoués, et pour voir
le cahier des char es, au greffe
du tribunal civil de Lyoa, où il
est déposé. 105

Etude de Me DAMOUR, avoué
à Lyon, rue Saint-Pierre, nu-
méro 14.

Dissolution de Société
Entre les soussig .es
Monsieur Emile Marchai, né-

gociant à Lyon, rue Victor-Ar-
naud, 3, d'une part,

Et monsieur Jules Marchai, né-
goc aut à Lyon, cours Vitton, 10,
d'autre part;

Il a été convenu ce qui suit:
Article premier, —s La société

rie fait existant entre les parties
sou« la raison sociale : Sias'ciassa
frèa'es», ayant sou siège à Lyon,
rue Victor- Arnaud, 3, et pour
objet le commerce de la commis-
sion, est et demeure dissoute d'un
commua accord à compter do ce
jour;

Arti 'le 2 —La liquidation sera
faite par monsieur Emue Mar-
chai.

Fait et signé en quatre exem-
pla res, à L 'on, le vingt-huit
juin mil huit cent soixante-
treize.

J'approuve.: J M\ncHAL.
J'approuve: E.MARCIUL

Enreg'stré à Lyon, le trente
juin mil huiteent s>>ixaute-treize,
reçu neuf francs, signé Gast.

Deux exemplaires dudit acte
mt été déposés au greffe du tri*
buna' de co.u-.nerce.et à la justice
de paix du troisième canton ne
Lyon, le prem er juillet mil huit
cent soixante-treize. -1051

Par suite de la dissolution
do la so'ciété qui existait en
tro M. Jean-Baptiste Bert, en-
trepreneur, quai de Vaise, 25,
et M. Hyp.iolite Compagnon, au-
si entrepreneur, rue de Paris. 34
et qua. Javr, 40. M Jean Dode,
expert teneur de livres à Lyon,

I rue Suinte-Catherine, 13, a été
nommé liquidateur de ladite so-
ciété, avec tous les pouvoirs pour
réaliser l'actif et éteindre le passif

Eu conséquence, les créanciers
do la société dont il s'agit sont in-
vités à produire, dans un délai de
dix jours, les titres constitutifs de
leurs droits entre les maius du
liquidateur, sous peine'de se voir,
éloigner de la répartition qui au-
ra lieu après l'expiration dùdit '
délai. 1059

Jeudi iirocnain trois juillet, à |
dix heures du matin, sur la place ,
de Lyon, il sera vendu aux en-
chères publiques et au comptant
divers objets mo i I i ers saisis, tels
que : tables, chaises, commode, j
horloge, fourneau, glace, eio. , i
etc. ' 1061 I

1-j.mai»»!.. ' —i— '"TiuinniiBiiimnTmT.T" *• -:

Etude de Me Antonin TRI LLAT, ,
avoué à Lyon, place du Ciian- i
ge, 2.

. D'un exploit enregistré du mi
nistère de Charrièie, huissier à
Lyon, eu date du trente juin mil
huit ceut soixante tre'ize,

Il appert
Que madame ClaudineLachaux,

ôpou-e du sieur Jean-François
Durantier, ci-devant aubergiste,
actuellement saus profession, de-
meurant avec son mari'.â Lyon,
ci-devant rue de la Charité, "nu-
méro 76, actuellement tue des
Remparts-d'Ainay, numéro, 2,
admise MU bénéfice de l'assistance
judiciaire, suivant décision du bu-
reau de Lyon, en date du vingt-
huit mai mil huit cent soixante-
treize, a formé contre le si«ur
Durantier, son mari, sus qualifie,
par devant le tribunal civil de
Lyon, uue demande en sépara-
tion de biens et liquidation rie ses
reprises.

Me Antonin Trillat, avoué près
le tribunal civil de Lyon, où il
demeure, place du Change, 2, oc-
cupera pour la dame Durantier,
sur ladite instance en séparation
de biens.

Pour extrait,
A. TRILLAT.

Etude de Me Pierre BAUD, no-
taire a Lyon, place des Squa-
res, 1.

A jndieati n amiable
En l'étude et par le ministère

de Me Baud, notaire à Lyon, le
lundi 7 juillet 1873, à 1 heure du
soir,

O'OiE PROPRIÉTÉ
De produit et d'agrément, sise

à Lyou, quartier do Saint- Vin-
cent-de-Paul, lieu de Monta,aiy,
roui" de Vienne, 18, autrefois dé-
iieudant def successiousdes époux
BonnepartJ 1050

Elude de Me DELAS, huissier à
Lyon, rue Cènirala, 14.

VEITE FORCÉE
(Deuxième/publication.)

Le quinze juillet rail huit cent
soixante-treize, rue Transversal,
numéro 12, à Lyon-Vaise, à onze
heures du. matin, il sera vendu
aux enchères une construction en
planches, couverte eu tuiles pla-
tes et creuses, de vingt-un mètres
de long sur huit de large.

J 1060

Nous nobs empressons d'insé-
rer la leitrî suivanie :

« Me;.-o'eurs Bezon et. Des-
clianies, à Saumur(Ma-
mt-et- Loire),

« Je soussigné Eusèbe Duffau,
« propriétaire, certifie et atteste
« par devijnt qui de droit que je
<i suis radicalement guéri de deux
« hernies (lont j'étais aiteiut de-
« puis environ quatre aus; j ai
« eu gnérlsou complète par le
a tmiiemejat de MM. Bezon et
« Deschaiïips.

« BDFFAU (Eusèbe). »
Ce certificat a été adressé dans

une «lettre -très-flatteuse par M.
Dupasse, nistituieur à Columges,
canton de , Ponyastruc (Hautes-
Pvréaées), lé 17 octobre 1869.

J_ 452

fi|l|?n|QnM RADICALE et ftn
uLTlUiiMlil peu do jours des
maïadies récentes ou anciennes
par les Captittle» «Stas'l,.

Traitement facile à suivi P en se-
cret, même en voyage.— Bsïjs-e-
tâun Qnet, hygiénique, préser-
vatrice, d'un effet assuré dftaé les
cas chroniques qui auraient ré-
sisté a tout autre remède.

S'àor. à Lyon, à la pharmacie
de PhJ QUËT, rue do ia Prélec-
ture.! U2

oi âtsiee Saut'
une place de concierge. — Adres-
ser les offres aux initiales A. L.,
au bureau du journal.

I
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munm-mmœ \
Lyon, l op juillet.

Le paids de la liquidation s'est déjà fait sfl !

lir hier à Paris; le report est reste modéré a" |
parquet, mais a la coulisse il s'en, tendu m
grand désappointement de la spéculation pf'u

argentée ou sans grand crédit. Ii, nous'16

voulons pas croire. A la baisse el nous persil
tous â rester très fermes.

Le«3 0/0 valait 55.6â, le 5 0/0 1871 n'étaft
pas cttté â. terme. Le 5 0/û 1872 d'abord l"lir"
de 90.9-2 1/2 a 90.87 1/2 est revenu en clôture
à 91 05; pour fin juillet on a cote 91.30 a"
plus ba^ et 91 47 1/2 comme dernier cours.

Pour celte même échéance de fin juillet*!
échangeait des q'.ianiités considérables ûe

primes à des écarta trôs-ràisounàbles.

Le 5 0[0 italien était lourd à 63.80.

11 L'AutricJiien était demande et ferme, *
776 a 777 ; le Lombard était beaucoup iw'eU'
leuu.à436.

L'action de Sues paraît vouloir se relever |
on ia tenait de 45Q a 452 ; on ne pariait pas'*' 1
délégations qui i>b sont même plus coiées.

Le Crédit mobilier est faible de 415 à 416-^
Les actionnaires trouvent que cei tam v, '^js |
GoiiSlautiiiople n'a pas produit encre gi'a'|.
résultais, et que l'on a fait beaucoup de ur«
pour rien.

iP il
L'action do Crédit lyonnais est louide

0

677 â 676.

Le marché des valeurs locales élaif pé-li

cupé aujourd'hui. On a cote le Foturi-B" -
bauit 590, lia Loire 337, Montrambert oOJ-
et 510, Rt>e-de-Gier 152 et 152.50.

Au comptant les obligations et les f0'^;
[J de rente eiaient plus demandées quufl«"
| aussi les prix étaient-ils fermes.

! Or, 5 à 6 0/00.
j Londres, 25.45 1/2 à 25.51 l/2~

Berlin,.372 a .'172 1/2.
Viewiff, 221 à 223.
Fram fort, 212 3/4 cà 213 1/4.
Suisse, 1/8 a 1/2 0/0 punie.
Italie, 11 \/2aU 3/4 0/0, perte.
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